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Bourse des V ale urs d~ Alexandrie 
-

TRAITÉS 
Clôture Lundi Mardi Mercredi jeudi Vendredi Dernier Dividende 

TITRES précédente 24 Mai 'tf> Mai 26 Mai 27 Mai 'l!8 Mai payé 

Fond s d'Etats 
1 

Dette Untbée Egyptienne 4 °/o, .... ... .. .. ... Lst. 102 3/o 102 1/, 102 .,, 102 •. ,. 102 ' ilô 102 ' ' • v Ls t. 2 Ma i 37 
Dette Privilégiée 3 1/o %. ........ ... ........ . Lst. 95 1/a 95 ' "• 95 ""• - 95 . , . 95 3 8 v Lst . 1 ''• Av ril 37 
Tribut .:·Egypte 3 1/o Ofo ........... .... .... • .. Lst. ICO 1/s 100 ' /a 100 1/a ' <00 1 16 - - Lst. 1 . , . Av ril 37 
Tribut d'Egypte 4 Ofo ......... ...... • • • • • • • • • Lst. 102 "1• - - - - - Ls t. 2 Avril 37 

S ociétéa d e Crédit 

Agrtcul!ura l Bank of Egypt, (en liq.) Act. ... Lat. ,., 'b ' /•• a - 7/a, v - 5/ 3i 1/ ( 4 Sh. 15:- Octobre 36 
A~rlcultural Bank of Egypt, (en liq.) P.F ... Lst. 58 54 48 ·- 40 v Ls t. 186 Octo b re 36 
Banque d'Athènes, Act. ... ..... ..... ........ Fcs. 12 12 ' 12 Il 3/t a 12 a 12 1/ , a Or . 12 Av ri 37 
Crédit l'oocier Eg. non versé frs . 250 Act .... Fcs. 931 926 .. - P .T . 275 Pé eo 37 
Crédit Foncier Egyptien, Obi. 1903 ........ . . Pcs. 325 1/o 328 ' ' • 3<9 328 327 ,, , 326 ' ' • Fe s. 7 , , , Ma i 37 
Créd·il Foncier Egyptien, Obi. 1911 .. ... ..... Fcs. 300 '/• 301 ~ :4 302 1/t 301 .,. 301 11o 301 ' 1• Pc s . 7 .,, Pe vrieo 37 
Crédit Foncier Egyptien. Obi. 3 1/o Ofo. • • • • • • • Fcs. 513 5 11 .,, - - - 513 l'cs . 8.75 Sept. 36 
Crédlt Foncier Egyptien, Obi. 3 Ofo • • ••••••••• Fcs. 474 - - - 473 - Fcs. 1 '1• Mai 37 
Land Ba nk of Egypt, Act. .. .......... .. .. ... Lst. 4 !?S ·32 4 3 ' .. - 4 ,.,,, 4 . ,, 4 .. ,., ,,,. Sh . 2/6 M ai ~7 

Land Ba nk of Egypt, P.F .... ................ Lst. 4~ - .. - - Lst. 2. 1.9 Mai 37 
Land Bank of Egypt 5 Ofo Emission 1923·1926 . Lst. 104 .,, 104 . ,, • 104 .,, a 105 - -- Ls t . 2.10 Décembre 36 
Land Bank of Egypt 5 Ofo Emission 1927 ..... L.E. 101 .,, 101 ' '• !01 1/, a 101 .,, - - L.E. 2 .,, Sept . 36 
Land Bank of Egypt, Obi. 4 1/o 0/o Emis. 1930 . P .T. 900 - 900 - - 895 Fcs . 22. 5 janvi e r 37 
Nationa l Bank of Egypt, Act .. . .. .... ... . . ... Lat. 40 .,, - - 40 5/16 40 o;, , 40 "l•• Sh. 22/- Ma rs 37 
Cas6a di Sco nto e di Risparmio, (en liq .) Act . Fcs. 48 - - - 50 - Frs . 80 (rep .) f é vrier 34 

Sociétés des Eaux 

Ale><andl'i a Water Cy., Act. ····· ···· ·· ······ Lst. 17 •0/ao - 17 ""• - 17 .,, - Sh . I ll- Av ril 37 
Soc. An . des Eaux du Caire, joulss. ·· ··· ··· Fr.-s. 426 427 427 'i• 427 427 - P .T . 80 Avril 37 

Sociétés Foncièree 

Soc. An . de Wadl Kom-Ombo, Act . ··· ···· ·· Lst . 6 . , , 
6 '"• 6 · · 16 6 • .• ' ' •• 6 3/s 1/ ,. a 6 ' ia 11« P .T . 25 Mars 36 

Société An. de W a dl Kom-Ombo, P .F . ..... .. Lat. 34 ' la 35 v 35 v 34 . ,, v 34 .,, v - P .T . 100 Ma rs 36 
Société Anonyme du Béhéra, Act. ... .. ..... L.E. 13 - 13 ' " • 12 •.ao ' t., Excn - 12 '"' •• v P .T: 45 Mal 37 
Société Anonyme du Béhéra, Prlv .. .. • ..... • • Lat. 5 .,,. 5'/• - 5 1!," - - Sh . 216 j a nvier 37 

Soc. E gyp. d'Entrep. Urb. et Rurales. Act .. . Lst. 2 ,., .. . , .. - - 2 '.!~,~ , - - P .T. 10 Avril 37 
The Ga bbari Land. Act. ....... .. ...... . . . . .. L.E . 2 0 .. - 2 . ,., - - - -

1 Soc . Fonc. des Do m. de Cheikh Fadl, joulss. Pcs. 110 - - - 109 - P .T . 28 Ma l 35 
The Gharbieh Land, ...... . . ... .... .. . .. . .. .. L.E ·. ! 1/4 - 1 1/, a 1 1t 4 a - - P .T . 15 juin 30 

Souiétés Immobilières 

Soc . An. des immeubles d ' Egypte, Act. .. • .. Lst . 7 9: 16 7 ,,, - - - - pT. 26 Avril 37 
Hélio polis, Act . ........................... ... Pcs. 278 ., , 277 2ï6 ., , 275 1/o 277 278 P.T . 40 Ma l 37 
Hélio polis, Obi. . ..... .. ... ... ..... • . . ... • .•• • Fcs. §29 •:, Excn - - - - - l'rs. 6 25 Mai 37 
Héliopolis, P.F . . .. • .... .........•. • ... . .• ...• L.E. 12 . ,,. -- 12 Il '/• 12 12 ., , -

Sociétés de Transport 

Egypt. Delta Llght Ra il ways Ltd ., Act . ...• . . Let. 1 11 11· 1 11/Io a - 1 '1• a 1 7/a 1 ' ' • 
Sh. 2/- juillet ~4 

1 

Egypt. Delta Light Ra il ways Ltd . P .F . . .... . Lst. ' h e 1/et - - 6
116 •/!•''" 8 

11,., 
Soci été s d'Hôtels 

Grands Hôt . d'Egypte <ex-Nungovich), Act . . . Lst. 16 3/a - - - f6 3/s 16 '· • P .T. 85 M~ i 37 

1 
Gra nds Hôtels d'Eg ypte Série A. Obi. .... . .. Lst. 108 .,, 109 109 - - - Lst . 5 Ma i 37 

Sociétés Indus tri elles 1 

Soc. Oén. de Pressage et de Dép., Act . .. ... L.E. 23 ,,, - 23 3/a - - 23 3/a P .T . 30 M a rs 37 
1 Soc. An. des Presses Libres Egyptiennes, Act. L.E. Il •i>e 1/et Il 3/s a 11 1/o - Il 1/o Il .,. v P .T . 78 Avril 37 
l 

Egyptian Bonded Warehouses Cy. Ltd ., Ord. Lst. 6 . ,., 6 ' h • 6 'h• a 6 1/Ia a 6'1•• ' ' " - P .T . 35 Avril 37 ' 1 
Filature Nationale d'Egypte, Act. ... ....... . Lst. 8 3h a - 8 7/sr 1fst 8 ,,., ., .. - 8 '"• v P .T . 32 Décembre 36 

1 E&Yptlan Salt and Soda, Act . • .. . .....••••.• Sb. 43/6 43/6 v 43/6' 43/4 1/t 43/3 43/6 v Sh. 2/3 Décembre 3ô 
Société Egyptienne d ' Irrigation, Act .. •. .. . . • L .E. 5 4 27/as - - - P.T . 36 Avril 37 1 

Tbe Anglo-Egyptian Olllields Ltd., Act. B . •. Lst. 2 2 1/a2 1/ot a 2 .,., ' '•• 2 1/at 2 ''"a 2 ''" ' is• Sh. 2/· juin 36 
Sœ. Gén. des Suer. et de la Rai. d'Eg., Act . Fcs. 135 •,, -

136 ' ' · - 136 1:6'/• a P.T. 2 1.2 1 Ma rs 3ï 
loc. Gên. des Suer. et de la Rai. d'Ea;., P.F. L.E. 2 ' ""• 

- 2 •• , .. -- 2 '"" • 2 l /)/ 16 P.T. 29.88 Février 29 
Soc. Gên. des Suer. et de la Rai. d'Eg., Prlv. Fcs. 113 1/ , 113 .,. a - - - - P .T . 21.21 Mars 37 
Soc, Gén. des Sucre et de la Rai: d'Efl::, Obi. Fcs. 486 486 <85 485 - - P .T . 38.575 Mars 37 
The Kafr-ei-Zayat Cotton Cy. Ltd . ....• • ..• . Lst. Il 8; , Il ., •• Il 8/, a Il 8/t a Il 8/ 4 a Il '1• a Sh . 12/6 Décembre 35 

Cot~ Spéciale du Comptant 

Aboukir Company Ltd .• Act .•.• . ..•...••..• . . Sb. 12/· 12/1 '/• 12/- - 12/·. 12/· Sh. 1/- juin 30 
Ais. and Ramleh Rallway Cy. Ltd., Act . ... Lst. 1 1/u 1/., 1 ''• 

1 . ,., - - - Sh. 1/· Décembre 31i 
A.lnandria Pre.sina: Cy. Ltd. S .A.E . ........ L.E. 12 Il 31/a t 1/u 12 12 - 12 1/a P .T . 24 Mars 37 
Suez 2me série, Obi. .. .. .................... Fcs. 502 - 500 506 503 505 Fcs.Or 7 1/o Février 37 
Suœ 3me aérie, Obi. ........................ Fcs. 502 - - - 505 5t5 Fcs.Or 7 1/o F év ri er 37 
Sue& 5°/o. Obi. ..... . ..... . ............ .. .... Fcs. 552 - 550 a 556 - - Fcs.Or 12 1/s Février 37 
J;!e;ypt and Levant S.S. Ltd. ................... Sb. 12/· - 11/;1 - 12/4 .,, 12/9 -
Port Sald Salt Assoc:latlon, Act . . •••••••••• . , Sh. 47/- - - 47/- - - Sb. 2/3 juin 36 
Sté. An. Nett. et PreSBage de Coton, Act . ••• L.E. Il~/,. Il 1/, a Il'/•. 11 6,u Il 6/u • - P .T. 24 Mars 37 
D.&ta Land and lnveat. Co., Act .••• . •••••••• Lst. 1 '"• ., .. 1 . , •• , .. 1 ,,., 1 ''••. 1 ''••. 1 7/., 1/., Sb. ·/10 Mal 37 
Tbe J aBOCiated Cotton Qian ers, Act . • ••••••• Lst. '1• ''•• ., .. 6/e 1/u a .,. ,,., .. , .. 2'f•• 'let ·a Sh. 0/5 Décembre 36 
The New Egypüan Cy. Ltcl., Act ............ Sh. 16/3 - 16/4 .,, v 16/4 .,, - - Sh. -/7'/• Avril 37 
Tbe Ea:yptlan Hotels Ltd . , Act . . .••••• . ••••• , Lst. 1 '"• 1 '"• • 1 .,. ,,., - - - Sb. 1/6 juin 35 
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(Le Caire, Alexandrie et Maneourab) 
"JUSTICE" 
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Me G. MOUCHB:A.KA.NI (Secrrtalre à Port-Sa'ld). IJile J. LAOAT à Pam) 

A l'école de Tarzan. 
The call of the wild. 

J ACK LONDON. 

John et William étaient frères ct faisa ient 
une paire d'amis. John avait quatorze ans 
et \Villiam dix. C'étaient deux braves gar
çons, bien plantés sur leurs jambes, le 
menton têtu e t le r egard droit. Dès leur 
L\ge le plus tendre, rien n'avait été négligé 
pour faire d' eux de parfaits gentlemen. Sur 
le chapitre de la tenue, leur gouvernante 
ava it été d'un rigorisme farouche. Leur 
échappai t-il un mot malsonnant, une ex
pression tirée du jargon populaire, se di
Ycrtissaient-ils trop bruyamment, en ve
naient-ils aux mains ou, plus simplement 
encore, avaient-ils la cravate ou les che
veux dérangés, ell e les tançait sévèrement, 
leur rappelant qu'ils étaient de petits n eech
croft. Le plus souvent, ell e gonflait la voix 
en pure perte; père ou mère ou les deux 
parfois ensemble étaient alors appelés à la 
rescousse, qui leur confirmaient la chose. 
Par là, il leur était donné à en tendre qu'ils 
devaient en toute circonstance sc conduire 
avec distinction el que c'était déshonorer le 
nom qu'ils portaient, lequel jouissait à San
Francisco et sur tout le territoire califor
nien d'une honorabilité indi scutée, que de 
se comporter comme des vilains. Mais leur 
na!Jurcl était invincible : il s demeuraient 
rus ta uds. Ainsi, recevait-on qu elques amis 
à la maison, et ceux-ci, comme de très na
turel, exprima icJ rt-il s le désir de voir les 
enfants, c'était bien vainement qu'on lan
ça it la domesticité à leur découverte. Tout 
avai t été cependant prévu pour qu'ils appa
r ussent en tenue présentable; on leur avait 
fnit ln leçon; on s'était assuré qu'ils possé
daient les deux ou trois formul es de poli
Lesse indispensables pour qu'on n'eût point 
i.t rougir d' eux. On leur avait recommandé 
d'attendre bien sagement dans leur cham
brn qu'on les a ppelâ.t au salon. Or, ils n'y 
(~ laient plus; ils étaient introuvables dans 
tout le logis. Le dernier invité parti, on les 
d(~couvrai t au jardin, dans un arbre. Déses
pérant de leur inculquer les rudiments de 
ln. civilité, on les avait envoyés à l'école. 
Leurs professeurs avaient été instamm f)nt 
pr iés de les modeler avec un gant de fer. Les 
résultats, ici encore, furent désastreux. 

Non point, en vérité, qu 'on eût à leur r e
procher des écarts pendables: bons cœurs 
et pas mwuvaises tNes, sans doute; pas plus 
sols qu e leurs camarades, ils progressaient 
normalement dans leurs études ; dans les 
sports, ils sc signalaient même, encore 
qu'un peu sauvagement. Mais ils étaient 
notés de bizarrerie: ils aimaient à s'isoler; 
s'ils consentaient à frayer, c'était avec des 
garn ements. Cette humeur aussi inexplica
ble que contrariante s'accusait les jours de 
congé. Organisait-on, au logis ou dans un e 
maison a mie, réunion d'enfants de leur 
àge e t de leur cond ition, ils sc refu saient à 
grands cris d'y participer; cédant à la con
train te, force leur était d'obéir; mais, pre
nant alors leur r evanche, ils se manifes
taient par des incartades qui tournaient au 
scandale. Semoncés, ils répondai en t inva
riablement que les poseurs leur tapaient 
sur les nerfs et que (( ces gens-là" les cl é
goûtaient. Ils s' étaient choisi des amis dont 
i ls partageaient les goûts. C'étaient Bob 
Smith, le fils du boucher, Tom Brown, le 
fils du maréchal ferrant, Harry Flyn, le 
fil s du garagiste d'à-cô té. Qu 'on lc··Jr permtt 
de les fréq uenter en paix ! 

Ce qu' entendan t, Mr. C. M. J . Beechcroft 
et sa digne épouse échangeaient des re
gards désespérés ct prenaient le ciel à té
moin qu ' ils n'avaient pas mérité cela. 

Or, cc jour-là était un diman che, et John 
et ·william étaient allés au cinéma. Jl s y 
avaient admiré Tarzan, leur héros. En le 
voyant, une pean de panthère aux rein s, 
s'éla ncer de br'anche en brnn che, foncer 
da ns un fourr·é, appara1 tre s ur un pi c, s'é
lancer dans un e rivière, fendre l' cau, sauter 
sur la berge, et li't, par un cri fra ternel, r al
lier a utour de lui la fa un e de la région, leur 
fibre avait vibré. Jl s n'avaient pn.s lu .J ean
Jacq ues r. t ignoraient fout du Contrat So ia l. 
Mais il s COJt naissuicnt leur vérité et sen
taient confu sémnn t qn' cn descendant de son 
cocotier pour s'il tl égrc r' au troupeau l'h om
me avait payé ùc son bonh eur quelques 
commodités méprisabl es. Leur instinct leur 
disait q uc ri en n'était encore irrémédiabl e
ment perdu ct qu'il suffisait, pour goûter 
à nouveau aux joies ancestrales, de pren
dre ce qu'on est convenu d'appeler la civi
li sation à rebours. Ils se jurèr ent de regrim
per au cocotier. 

Sur Je chemin du retour, ils se commu
niquent leur émotion . u Arrachons-nous ù 

tout cet artificiel qui nous dévore, dit John, 
retournons à l' état de nature ! " - u Vivre 1 
lui ' répond William, enfin vivre ! " Leur 
plan est arrêté. Le lendemain , la issant ià 
leurs cartables, ils s 'emparent clandes tine
ment d'une carabine, s'arment d'un coutelfU 
de chasse, se ceignent d'une cartouchière, 
bourrent leurs gibecières de boites de con
serves e t prennent la fuite. Passée la fron
tière, ils foulent le territoire de l'Orégon, 
s'assignent pour but les forêts de Medford. 
lis marchent, ils marchent longtemps, s 'en
gagent dans une profonde vall ée, traversent 
au gué le nogue niver. A leur gau che, se 
profile la barrière montagneuse des . Coast 
Hange, ù leur droite, celle des Cascade;;. 
Enfin, ils pénètrent sous la futaie . Jls s'.é
merveillent des cèdres blancs ct des tlwya 
gigantea, des sapins noirs et jaunes, des 
sequoias, des ifs arborescen ts. Au couteau, 
il s se frayent un ch cm in dans les araliacées 
épineuses. Les r enards, les martres, les 
cerfs et les antilopes fui ent à leur approche. 
D'un coup de carabine, ils aba tten t un ra
mi er. Le soir, ils bivouaquent, font cuire 
l'oiReau. le mangent de bon apudit. Ter
rassés de fatigu e, ils s'endormcnl, ct le 
sourire ne les quille pas de la nuit. Le 
lendemain , ils s'enfoncent plus avant dans 
la forêt. Ils vont, dépena illés, le visngc grif
fé des ronces, les membres romp us - heu
reux ! Ce jour-là, il s tuent un lièvre ~t 

tl:\chcnt d' apprivoiser un e antilope. Jls 
s 'exercent a u cri de Tarzan ct s'étud ien t à 
grimper a ux arbres. Le soir, comme ils 
s'appr<l lcnt ù allum er leur feru, deux poli
ciers, lan cés sur leur piste, les saisissent 
au collet. L'orei lle basse el la lèvre rageuse, 
il s r ebroussent chemin. On les ramène chez 
eux. Il s comparaissent elevant leurs parents. 
li s s'entendent qua lifi er de graine de ba
gnards, snns desser rer les dent s. Pon1· leur 
bien ct pour l'honnr.m· du nom, on les tra
duit devan t le Trihun nl pour mineurs. Le 
juge les interroge. Ils s 'expliquent: ils n 'ont 
rien fait, disent-ils, qui ne soit conform e à 
la sagesse ct à de. penchants très inno
cents. Il se peut, lr ttr es t-il répondu, ma is 
c'es t lù pnrl cr en lt onrnr es libres de dispo
ser de soi. Qu'ils allcndcnt d'avo ir vingt 
et un ans. On ne sau rait Nre original ù tout 
1:\gc. Pour l'instant il leur faut obéir à leurs 
parents , qui sont censés mieux savoir 
qu'eux le genre de vic qui leur convient, et 
dont le cœur saigne d'a voir enfan té deux 
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vagabonds. Jb observen t quïl eût é lé plu::; 
normal que leurs auteur::; sc réjouissent de 
les voir s'évader des frivolités et tribula
tions du siède pou r savourer des joies puis
santes et saines. Loin de les en répriman
der, que ne suivaient-ils leur exemp le ! Le 
juge leur trouve un e inlellige11 ce supérieure 
à la moyenne. Jll û is, p~u· lù lllL'IlJ e. dange
reuse. Il les condamne i-t l'in lernement dans 
un établissement surveillé où ils seront, dit
il, soustraits i.t Jïnfluencc pernicieuse du 
cinéma. Ils se la issen l fni re, é tonnés cl 'être 
incompris ... 

M• RENAHO. 

La publ-icati.on de la suite des accords de 
Montreux se pouTsuivra el s' achèvenl da,ns 
nos deux procha,ins numéros. 

Echos et Informations. 

L'admission de I'Egypte 
à la Société des Nations. 

Si, il y a quelques semaines ent::ore, quel
que incertitude pouvait planer sur les ré
sultats de la Conférence de Montreux, ceux 
d'l la demande d'admission de l'Egypte à 
h Société des Nations étaient par contre 
connus d'avance dès la première heure, 
c'est-à-dire sitôt qu'à la suite de la signa
ture du Traité Anglo-égyptien, le pn tronage 
de la Grande-Bretagne se trouvait définiti
vement acquis. 

Rien ne pouvait désormais retarder da
vantage la participation de l 'Egypte aux 
délibérations du collège des Etals souve
rains et indépendants. Aussi bien la séance 
de l'Assemblée de la S.D.N ., tenue ce Mer
credi 26 courant, n'était-elle qu'une forma-
1lté, dont les résultats aussi bien que les 
modalités auraient pu ê tre relatés même 
par avance. 

I.'lmanimité qui s'est 1·éal isée au sein de 
la Commission spécia le chargée de présen
ter son rapport sur la demande d'admis
sion c:c l'Egypte s'est retrouvée au sein de 
l'Assemb lée, sous la forme de -16 votes con
cordants. Aussi tôt après ce vote ct a près 
la vérification des pouvoirs des délégués 
égyptiens, S.E. Nabas pacha et ses coll è
gues ont. fuit le'Ur entrée à l'Assemblée, où 
ils ont été accuei lli s par des applaudisse
ments prolongés, qui ne constitua ient qu'un 
nouvel écho de ln. satisfaction avec laquelle 
toutes les Puissances intéressées avaient 
déjà accueilli les résultats de la Conférence 
de Mon treux. 

Désormais, les rapports entre l 'Egypte et 
les autres Puissances - au nombre des
quelles on n'aura plus désormais à faire la 
distinction entre capitulaires ct non capi
tulaH'e~ - seront dominés par cc que l'on 
peut appclc1' l' esprit de Montre ux. !\T. Yvon 
Delbos, clans son di scours , a dégagé le cli
mat cl c ln s i tua ti on en déclarant: " Avec 
les autres Puissances, la France a préféré 
{lUX sûretés que lui donnaient des privilèges 
S(;C. lllaircs, la parole d'une nation désor
!11His autonome et responsable». 

En même temps qu 'ell e sc trouve Rssurée 
J 'exercer sur le plan international comme 
sur le plan int erne des droits qui depuis 
longtemps déjà auraient dû lui être recon
nus, l'Egypte est appelée, après Montreux 
et après Genève, à fa ire fncc à de nouveaux 
devoirs: ses représentants ont été les pre-
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miers ü le souligner, en affirmant leur fer
me vo lonté de ne iamais les méconnaître, 
e l de les accomplir" d 'n ulan t plus a isément 
qu 'elle voit m a intenant «son équilibre 
mieux établi et r espec té », suivant une for
mule employée dn.ns le discours de M. Del
bos pour la S .D .N .. mais qui s'appl ique 
fort bien n u c:as de l'Egypte ell e-mèm e. 

Ayant., par l'orga ne de son Prés ident, 
affirmé la volonté de l'Egypte de collaborer 
à. l'œuvre de paix de la S.D.N., la Déléga
tion Egyptienne a été appelée aussitôt 
après i.t accompl ir un premier geste concret, 
en voyant fixer i.t W unités sa contribution 
a ux dépenses de la S.D.N. 

Pour les Etats comme pour les particu
liers, toul sc paye. 

Puisse maintenont l'entrée de l ' Egypte à 
la S.D.N. con rordcr avec le délJul d'mw 
ère nouvell e où 1 'on n e verra plus ceux que 
René 11cn jmnin n si exactement appelés" les 
augures de Genève» délibérer dans le vide 
et avec une très lointa ine conception des 
réalités . 

L 'Egypl.c a su rén liser à Montreux, entre 
des Etats que tout ne rapprochait point, 
une remarquable unanimité. 

Souhaitons-lui le même succès i.t Genève. 

Néci·olog ie. 
Nous a pprenons aYec un vif r eg ret le deuil 

qui vien t de frapper notre excellent confrèr e 
Me Josepll Misrahi en la personne de sa 
mère, 1lme Venve Sarina. Misrahi, décédée 
le 27 Mai courant ù Mehalla El I<.obra. 

Nous prions noir-e confrère de croire à 
notre douloureuse sympathie. 

Les Vroeès Importants. 

Affaires Jugées. 

Le renouvellement de la location 
des cabines de bains de mer à Hamleh. 

(Aff. Ba, sile Go na 
c. Municipalité d' J1lexanl11'ie) . 

Nous avons longuement rapporLé les 
débaLs qui mire nL aux prises, elevant 
Je Tribunal Sommaire d'Alexandr ie, 
1•rés idé par i\1!. F .S. Lemass, M. Basile 
Gorra eL la MunicipaliLé d'Alexandrie, 
et analysé le jugement en daLe elu 7 
l\'ovembre 1036 qui, faisant clroiL à l 'ac
tion de M. Basile Gorra, condamna la 
Mun icipalité d'Alexandrie à paye r à ce 
dernier L.E. 50 de clommages-inlérêLs 
pour avo ir arbiLraircment refusé d e lui 
renouveler la « rol<sa n afférente à sa 
cab ine de ])ain s cle mer sise à Sicli-B isbr 
Plage T\o. 2 cL L.E .. 2'1,260 m /m repré
scnLant la valeur des objet.s ayanL m el]
JJlé ce LLe ca i>in n que la Mun ic ipalité, 
lors cle sa r eprise de possession, avait 
fai L lransporLer clans un de ses dépàls, 
cl. qu e :vr. Bas il e Gorra tenait désormais 
pour inuLili sablcs . (* ) 

S ur appel intcrjeLé par la 1unicipa
lil l! d'Al exandr ie (**), la irr, Chambre 
du Tri lmnal Civil d'Alexandrie, prés i
cl(~P par i\l. M. Monl r, iro, a conf irm é le 
jug-rmenL rn lrepris. 

La quPsl.ion oui dominait le débat, 
observa dès l'abord le Tribunal d'ap
p el, était cl e pr<!c iscr la nature jnriclique 
dr l' acLc passé cnt.r e la Municipalité 

(*) V. J.T.M. No. 2150 du 17 Décembre 1936. 
( • •) V. J. T .M. No. 2156 du 31 Décembre 1936. 
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d'i\h'xandri e e t :\!. Bas il t Gorra, por
tan t. concession ù cc d ern iPr d'une ca
J,in e de bains cie m e t' sur la plage de 
.Sid i-Bisl1r El-Kour. ll n e pouvait, juri
d ique m ent, faire de cloute, diL le Tri
lwna l, que ccL acLe devait s'analyser 
co mme un e concesswn sur lr. domaine 
publi c; qu'il y fallait. voir, p lu!:> préci
sé m ent, une perm ission d'occupation 
temporaire elu domaine public à titre 
pl'ival.if mise par l'Adm ini stration au 
pr ix annue l elA L.E. 24. C'Nait d 'ail
leurs b ien a in s i qu e la 1'\'lunicipaliLé 
cl'A lexancl t' ie avait envisagè cet acte rn 
If· qualifiant. form ellement. de « per'mis 
d'oeeupation à usage dr bains cle mnr 
d ' un e cabine sur le domain e public>> 
<'Tl se réservant express('m ent le pou ~ 
voir, à n'importe qu e l moment et pour 
etes motifs dont e lle eni.Pndait demeu
rer' lP seul juge, clr révoquer l' autori
sa ti on e t. d'exercer la reprisf~ dt~ 
l' e mplacement qui en faisa it l'obj et, le 
JWrmissionnaire n'ayant dro it en pa
reil cas à aucune indemnité : c'éLaH 
dans les m êmes co nditions qu' cli P. 
s\'•lait réservé le droit de changer l'<' nl
place m ent clés ign é et de le rem plaeP.r 
par un au Lre. 

Pourla.nL. dit le Tribunal, 11 lPs per
missions d'occupation temporairf~ ne 
son L pas des actes qui rP.lèven t elu hon 
p laisir d e l 'Arl minislraLion et de son 
pouvoir arbitraire. n 

Dans un r égim e de légalité, ttl'Aclmi
n isLt'aLion, tout en é tant en prin cipe 
maîtresse d'accorder, dr refuser 011 dt ~ 
rPt irer une permiss ion d'occupation 
te mporaire, a cependant le devoir nw
ral de n'écarter les OCCllpation s que 
pour des raisons tirées d e l'intérèl du 
service ou cle l ' in lérêt général on tll'S 
n(~cessités de pol ice>>. Auss i bien , 11 un 
ocl,roi, un r efus ou un rrtrait. d'occupa
tion temporaire qui n' est pas l<;gitim6 
par ces rai sons constitlre i.m clé lounll'
m ent de pouvoirs qui doit donn er li f•H 
it un e indemnité elu mom ent elu m oins 
où lr. particulier s'en trouve lf\s(:. n 

Or, elit le Tribunal, te l é tait pr(·cis(·
m ent le cas de l'espèce : la :Vluni cipalit (·, 
pour n e pas renouvele r à M. Bilo.ile 
Gorra le perm is d'occupation d e sa ca
bine de Sidi -Bishr El-Kour, ne pom~ù L 
invoquer l ' inexécution par ce clcrni l' r 
des conditi ons sous lesqu elles la ]WJ'

mission lui avait été accordée, ni l' ini.é
r êt d e la. voirie, ni un inL<\rêt de police 
quelconque; e lle invoquait s eul cm<'JJL 
son pré Lenclu droit de rüvoqu er rm:to
r isaLion eL de changer l'emplaccnll'll L 
primitivement, concédé et soui <•JJ<Ji l 
n'avoir usé de ce clroit que seul ruwn!. 
a près avo ir m is les pcrmission nilir·, ,;; 
en é tat cle renouveler clans Je dél ai ]lili' 
e ll e fixé leur clemanclr~ de concr,sion : 
a ins i, soutcnaiL-elle, M. Bas ile C('' ,·:1 . 
n'ayant pas r enouve lé sa clernan ' lr , JïllS 
les délais, ne pouvait se plaindre d·,,u
cun agissement de l'Aclmini slralion 

Mais ici le Tribunal obse rva qut• Ir·::: 
faits de la cause clémot11.raient ù l'l'•ri 
cl en ce que les agissements de 1'.\dn li,
ni sLration , t ou t en 6LanL con for me:-: '1 

la l e~ Lre même de la permission crocl'.ll
pati c·n temporaire, n'ava ient 11 aucw.w
m en l, éLé dictés par le bien elu scrvH~C 
et par l'intérêt général, mais unJqHr.
m ent par l'arbitraire de l'Admini stra-
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tion, qui n'a aucunement tenu compte 
de la situation des administrés. » 

En effet, l'année précédente, -pour 
cc qui avait trait aux permissions d'oc
cupation pour la période allant du 1er 
1\lai 1933 au 30 Avril 193l.~o - la Muni
cipalité d'Alexandrie avait pris la pré
caut.ion d'adresser, par lettre recom
mandée du 24 Mars 1934, signée du Di
rt•riPur Gônéral, à tous les permission
naires, un avis les priant de bien vou
loir lui faire savoir s'ils avaient l'inten
tion de demander le renouvell em ent de 
la con cession et, 'dans ce cas, de fain· 
pan enir la somme de L .E . 2'1 à la 
·Caisse l\1unicipale jusqu'au 15 Avril 
1!13-'t inclusivem ent, tout en l ~: s p r·éve
nant que, faute par eux de s'acquitter 
de ce paiem ent dans ce délai , la Muni
ri palit.é disposerait. de la cabin e . Cette 
manière de procéder avait é té su ivi e ù. 
pe u de choses près en 1936. Or, en 1935, 
l'lumgemPnt d'attitude: la Muni c ipa lité 
:;·t'·tait cont entée de faire paraît.re dans 
q uelques journaux un avis fixant le dé
J;Ji dP r r nouvellem ent jusqu'au 15 Mars 
au plus tard, so it un moi s plus tùt. que 
J'année précédent e ; mais ce t av is, !Imité 
,·, qu elqu es qu oti d iens, n 'avait paru ni 
dil n s " Ln. Héfonne n, ni clans la « Bour
se Egypti enn e n, «les deux seu ls jour
na ux de langu e français e pratiqu em ent 
lus. m ettant a in s i pratiquem ent les per
miss ionna ires dans l'imposs ibilit é de 
IP nou vP ier il te mps leur dem ande. » 
nr. dit le Tribunal. ee de tels agi sse
me nt s, qu '<t tt cun int érH général n e 
justifi ait, d0vaient ouHir ;\ ceux qui 
r· n ont <'lé ]PS victim es Je droit it un e 
indPmnit(· . n Le préjudi ce qui r n é tait 
1c;sult é pour :\1. Bas il e Gorra (·tait ccr· 
in in. Ce lui-c i. en effe l, se fi ant nu pré
r·c'· dPn L ri e l'<tnn(•c (·coul ée, avait. verst', 
'iès ]P. 2 1\vril tü:l::>, sa rNlcvan cc de 
L .E. 21 à la Ca is!"t' muni cipa le. Quand 
i l youluL re ti rer sa pe r·mi ss ion fin Avril, 
i' lui avait 6l6 objec té qu e sa d l" mande 
n1 nit été tardive . :\la lgré ses protesLa
linn s, il n 'avait pu obten ir que le 1er 
. !11 in une IP. ltrr cl e la \luni c ipa lil é k 
ltJdlant en clr·m curc de déguerpir le :1 
.1 11 in. faute de quo i la \luni c ipalité 
:·rr· nrlra it possess ion cie sa ca!Jin c e t 
' 'lllhe·r<1 it les m eubl es c t objets qui 
,.r, JIJï'air ·nl s'y trouve!'. J\doplant ec le 
'' "' ~" r·ommc rc ia l n, la l e U)'(~ ajou ta it: 
·· lf<~ulrc part , nous se ri ons di s pos(; ;'t 

1 " us n'·s0rvcr un e grand e ca bin e;\ Sidi-
1 :i :-' 111 ' Fa lai se, ;\ l'l.!:st du Cas ino \ i[i ami. 
J·:, l UlS rt ' acr:r:plation de votn: parl, vous 
' ' lll di'PZ IJir· n nous répondre au plus 
ic ,] " · 

' :r, cl il le TrilJun a l, a ins i que l'avait 
i lh lr ·rn rmt cL minuti e use m ent n·J ev(~ le 
j;J'f •lfli r: r juge, ee autre c l1 osc était 
r! if l'fJ ir un e ca iJin c iL Sid i-Bish r· gl-
1\r ,llr, n1·c·c so n cad re n aturel, ses avan
J;c.~r· s d r; bains ci e m er, ses b abitud es de 
\' c, is ill agr;, autre c l1ose é lait d'en avo ir 
" ' ' '' ,·t S idi-Bishr Ii'ala isc. n \1. Gorra 
n·;,,·n.nt pas accepté -ainsi qu ' il était 
lr!l ,d(~ ,·1 le faire- c t ayant é té d (~possé
dc'· rte~ sa eabinc, le préjudice qu'il avait 
"·'''' i elu fa it de l'Admin is tration était 
;cJ, ~ rolun wnt évident. Le premier juge 
f·Jc avait fa it une exac te appréc iat ion . 
Lr· pr:r miss ionnairc el evant sc voir ga
r;,nJir Ir: h (~ n é fi cc de son occupation 
lri/Jir· s Jr:s foi s qu e l'intérê t du service 
1JIJ l'in l(: rê t g(·néral ne commandent 
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pas de la lui retirer, le jugement en
trepris devait être confirmé. 

Et le Tribunal d'observer au surplus 
que les permissions d'occupation tem
poraire du domaine public à titre pri
vatif donnent droit à des redevances 
qui présentent le caractère non d'une 
taxe mais de loyers, cette permission 
pouvant s'analyser en un contrat 'd'une 
nature privée. 

ee Dans le cas de l'espèce, dit le Tri
bunal, la Municipalité d'Alexandrie 
exploite ses plages comme le ferait un 
simple particulier, et pour augmenter 
ses revenus, e lle est tenue de fournir 
J' empl ace ment qui a été sollicité, et en 
vue duquel le prix a été payé, no
nobstant le droit qu'elle s'est réservé 
de refuser à son gré le renouvellem ent 
de la permission, car il convient d'in
terpréter les contrats d'après leur but; 
ce but est, pour la Municipalité, de 
prendre toutes les m esures que n éces
site l'intérêt gén éral et on n e peut sup
poser raisonnablement qu'e lle ait voulu 
se réserver le droit d'agir arbitraire
m ent, par favoritism e ou suivant sa 
fantaisie : ainsi 0n a-t-il é té décidé par 
la Cour Mixte (arrêt du 5 Janvier Hl33 
r endu en la cause Costi Vaféas contre 
\ 'luni cipalité d'Al exandri e) >>. ( * ) . 

Dans ces cond ition s, la Municipalité 
étant tenue de fournir l' emplacem ent 
so lli c ité contre pai em ent des loyers, il 
fa ll a it déci cler qu'en l'espèce le contrat 
li ant Basile Gorra c t la Munic ipalité 
cl'AIPxandri e avait é té renouvelé par 
tac ite reconduction: c'es t ce qui r ésul
tait du fait que Basile Gorra avait payé 
l0s L.E. 211 à la Caisse muni cipale avant 
l 'expiration duclit contrat, soit le 2 
.r\ vril i 93.S, qu e la Caisse avait en caissé 
cette somme sans protestations ni n ··
SI" rves. e t flUC M. Gorra avait, au sur
plu s, joui de sa cabi n e un mo is après 
l'expiration elu co ntrat, so it tout le moi s 
rlc Mai H.185 sans au cun e prot station 
d t: la part de la Municipalité, cell e-c i 
n'<'~~·ant formu lé ses pré tention8 qu e le 
i r r .Juin . 

Ainsi clone ~:t m êm e à ce point (if' 
vu0. la faut A rlc la Muni c ipali té était 
{•v iel rn tc. C'0st pourquoi le .iu gem~:n 1 
Gont app0 l devait-il i'~trc r.onfirmé . 

Un immeuhlc ne devient pas hien de 
mainmo•·te pa•· l'effet d 'un vœu tcsta
Jncntaitc. 

(Aff. UaTcfay ' s !Janf• r.; . ll o irs Jla.g M'irza 
Fadlalla h .\lidl'l rrw carl et antre) . 

I!<'lg Mirza Faùlallah J\bù cl Gawacl, 
déc(:cl é en F év ri e r i8üü, avait lai ssé un 
tes tament cla lé du mois précédent dans 
lequ el il pri a it ses 11él'iLi c rs de n e point 
V(m dr·c un domaine de 0:',() fecldaliS Ct 
de: n ' t ~ n rni'~m c point dépen se r les r eve
nus, mais d' employe r ce ux-ci à l'achat 
d'autres propri é tés, es timant que les 
r eve nu s ù~:s autres imm eubl es qu'il leur 
la issait. étaient a mpl e ment su ffi sants à 
I() Ul'S beso in s . Or, il sc trouva qu e les 
Hoirs IIag \1ir·za Facllallnh J\bd c l Ga
wacl n'ayant point réglé certain e S?m
m c dtt c ;\ la Barc lays Bani,, cell e-cl se 
mit en devoir de les expropri er de leur 
do main e. 

Jls for·mi\rent a lors un dire au cabier 
des cl1argcs, excipant de l'inali énabilité 
des tcrTcs, obj e t de la poursuite. A 

(*) v. J.T.M. No. 1539 du 21 Janvier 1933. 
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l' instance, était intervenue également 
la Dame Karima Riaz, aussi bien en 
sa qualité de veuve du de cujus qu'en 
celle de <e best friend >> de ses enfants 
mineurs . Cette dernière, en sa qualité 
susindiquée, avait déjà saisi le Consu
lat britannique du Caire dont elle était 
ressortissante pour faire décider sur le 
caractère et la portée de la prière expri
wée clans le testament. 

Aussi bien, demandait-elle subsidiai
rement au Tribunal du Caire, devant 
qui le dire était porté, de surseoir à sa 
décision jusqu'au vidé de l'instance en
gagée devant le Consulat britannique. 

Passant outre à cette demande, le 
Tribunal, par jugement du 25 Juin 
J936, r ejeta le dire . 

L'affaire rebondit devant la 2me 
Chambre de la Cour. 

A nouveau, les Hoirs Hag Mirza 
F.'acllallal1 Abdel Gawad soutinrent que 
la prière faite par leur auteur frappait 
d'immobilisation les biens liti g ieux . En 
tout. état de cause, ajoutaient-ils, l'in
ten twn elu testateur n e pouvait être clé
gagée que par le juge du statut person
ne~ , en _l'espèce le Consul de Sa Maj esté 
bnLaf!mque au Caire, déjà .saisi tle la 
qu es Lton. 

Mais leur prétention fut un e fois dn 
plus r epoussée. 

Quell e qu e pût être l'intention elu tes
talctu', re leva l'arrêt du 2:l Mars 1937 
e t . à supposer par bypothèse qu e la 
prtèrA fatte aux hériti ers pût ôtrc con
Sid ér(·e comme l'expression d'une vo
lon Lé form ell fl de frapp er les bi ens 
d'i':aliénahilité, il n'en dem eurait pas 
moms qu e la propri été fon cière en 
Egypte n'~s t régie qu e par la loi égyp
tt enn e qut seu le règl e son statut, fixe 
IPs conclif.ions de form e permettant 
J'in nli (· nn b itité des imm eubl es c t les 
conditions de publicité perm ettant d'op
posAr Cfl tLe in a li énabilité aux ti er s . 

Et la C:our de précise r qu'en Egypte 
If! moye n reconnu de frapp e r un b ien 
cl' immohili saLion est le wakf auC]ucl 
l'art.. 137 cl u Décret du 27 Mai 1897 a 
fixé des form es et un e publi c ité dont le 
r f'spcct sc rattacbe à J'ordre public . 

Or, ~:n l'espèce, ni la form e, ni 
la publi c ité prescrites par ce décret 
n'avai ent é té observées pas plu s d'ail
leurs qu e n'avai ent d é rempli es les con
à ili ons exigées par la loi charéi. 

Au vrai, les disantes ne souten a ient 
pas qu 'on sc trouvait en peésen ce d 'un 
w a kf, mais que les bi ens liti g ieux 
t'-Lai cnt frappés d'une ina li énabilité sui 
(/ f' Il CTis. 

i\1ais quoi qu'il en soit, dit la Cour, 
de la pré tention de ceéer une inali éna
bilité en dehors des formes fixées poue 
le wal<f, il suffisait, pour les besoins elu 
procès, ùc constater flU e ce tte pré ten
d ue inalir'nab ilité n'avait fait l'objet 
d'aucune publicit.é dans les reg istres 
accoss ihl es au public : ceux du Greffe 
des Hypotbèques ou du Mehkém eh de 
la s ituati on des bi ens, - ce qui la r en
dait inopposable aux ti ers. 

Les clisantes avaient,, il est vrai, sou
tenu qu'avant la Loi de 1923, imposant 
la t.ranscripti on des actes comportant, la 
c r{:ati on ou l' extinction d'un droit réel, 
cliPs éta ient dispensées de toute publi
cation . 



0 

Mais la Cour éventa le sophisme. Il 
ne s'agissait pas ici, dit-elle, d'un 
simple droit sur un bien, mais d'une 
inaliénabilité de ce bien cc qu'on ne sau
rait, sous prétexte que, pour l'insti
t.uer, on n'a pas respecté les form es elu 
wald, traiter plus favorablement que 
l'inaliénabilité par wakf reconnue par 
l'usage et par la loi. » 

Or, la publicité avait été imposée 
pour le wal<f en Egypte dès 1897 et le 
testament qu e l' on invoquait datait de 
1899. Ainsi clone, l'inaliénabilité dont 
arguaient les Hoirs de Hag Mirza Facl
lallah Abdel Gawad était-elle,- abstrac
tion faite de sa valeur intrinsèque, -
inopposable clans tous les cas aux tiers 
et ne pouva it être invoquée pour mettre 
en échec les droits de la Barclays 
Bmù, créancière poursuivante. 

Pour ce qui était cle la demande de 
surs is jusqu'au vidé cle l' instance en 
gagée el evant. le Tribun al Consu laire 
brüanniqu e, elle était à rejeter. 

Le statut d'un bien fonci er sis (' ll 

l ~ g-ypl.c dépend, dit la Cour, elu s ta lut 
réel el non elu statut personn el, m ème 
lorsq ue ce bi en est mcnlionné dan s un 
testament . Il ne peut être réglé qu e par 
les seu les 1 ois égyptiennes de s tatut 
personn el et par les Tr ibunau x appli
quant ces lois . 

Le jugement entrepris fut clone con
firm é. 

AGEIDA DU PLAIDEUR. 

L 'affa ire M e M. K. c. LL. EE. Mah
moud Ghaleb pacha et Wacy f Ghali pacha 
que nous avons chroniquée dans notre No. 
2158 du 5 Janvier 1937 sous le titre " Le 
refus de tran smission par les voies diplo
matiq ues d'un exploit cles liné à un Etat 
étranger », appelée le 24 courant elevant la 
"Jre Chamb1·e du Tribunal Civil du Caire, a 
subi un e r em ise au 22 Novembre prochain. 

- L'a ffaire H.P. G. Poli èsq. c. Gou.ve-r
nement Egyptien et Municipalité cl' Ale::can
cl-rie dont nous avons r endu compte clans 
notre No. 1816 elu 30 Octobre 1931- sous le 
titre " Les fl euristes de la place Sainte Ca
therin e », appelée le 25 co urant devant ln 
2me Cha mlJr-e du TI' ibunal Civil cl'Al cxan
cleie, a s ubi un e remise nu 4 . ' ovemhre pro
cha in. 

- L'affa ire D. Zissimopoulo c. lvi-inistèTe 
cles \Vak[s que nous avons ra pportée dans 
notre 1o. 2129 du 29 Octobre 1936 sous le 
litre " De l'a ffec tation hypothécaire prise 
après le décès du débiteur musulman », ap
pelée le 25 co urant devan t. la 3me Chambre 
de lu Cour, a subi un e rem ise a u 30 Novem
bre pmchain. 

-L'affaire Elia/wu. lbmhim Wahba èsn. 
et èsq. c. Mahmoud El lbiaTi et autres que 
nous avons rapportée dans notre No. 2151 
du 19 Décembre 1936 sous le titre " L'in s
cription dun s les registees d'un Consulat ct 
la preuve de la na t.ionnlité », appelée le 26 
co umnt devan t la 1re Chambre de la Cour, 
a s ubi un e remise au 8 Décembre prochain. 

- L'affaire R. P. G. Poli èsq. c. A ssaacl 
Mouffa1'ege et autTes que nous avons chro
niquée dans notre No. 2120 du 8 Octobre 
1936, sous le titre "La distribution aux 
pauvres des revenus d'un wakf et les pou
voirs elu nazir "• a été plaidée le 27 courant 
devant la 2m e Chambre de la Cour. Arrê t it 
huitaine. 
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bois, Déetrets et ~èglements. 
Arrêté du Ministère de l'Agriculture ap

prouvant le Règlement Quarantenaire 
concernant les animaux. 
(Journal Olficie l No. 42 elu 20 Mai 1937). 
Le Minis tre de l'Agriculture, 
Vu le Décre t-loi No. 107 de 1935 portant 

approba tion de la Convention Sanit~ire In
terna tionale, signée à Pans, le 21 Jum 1926; 

Vu l'alinéa (2) de l'article 163 de la dite 
Convention; 

Sur la proposition elu Directeur elu Service 
Vétér inaire; 

ARRÊTE: 

Art. l er. - Est approuvé le Règlement 
Qua rantenaire con cernant les animaux dont 
le texte est annexé a u présent arrèté. 

Art. 2. - Le Directeur du Service Vétéri
naire est chargé de l' exécution du présent 
arrêté qui entrera en vigueur dès sa publi
cation au " Journal Officiel" · 

r:ait., Je 8 JV!oharm m 1356 (21 Mars 1937). 
(."igné) : Al1med Hamcli Seif El Nasr. 

REGLEMENT QUARANTENAIRE 
CONCERNANT LES ANIMAUX. 

SECTION l. 

Dispos itions Génémle . 
Mesm·es U{}plicables aux animaux a r'l'i vant 

par· voie de mer·. - Animaux de pr·ove
nances nette et brute. 

V éclanttion cle provenance nette ou bTute. 
Art. 1er. - Le Service Vétérinaire du 

Ministère de l'Agriculture déclare les pro
venances ne ttes ou brutes d 'après les infor
mations reçues. 
Ports ouver ts à l'importation des a.nimaux. 

Art. 2. - Les ports ouverts, en Egyp te, à 
l'importa tion des animaux de toutes prove
nances, sont ceux d'Alexandrie, de Port
Saïd e t de Suez. 

Le Service Vétérinaire peut éventuelle
ment permettre dans d'autres ports l'im
porta tion, en quaranta ine illimitée, des ani
maux des tinés à la consommation locale. 

. t nimaux cle provenance nette 
acc:ompagnés d'un cert'ificat r égulie1'. 

.\ rl. 3. - Les animaux de provenance net
le, accompagnés d'un certificat r égulier dé
livré pur l'autorité compétente, seront _sou
mis, à leur arrivée clans les por ts égyptiens, 
aux mesures énoncées ci-a près: les animaux 
de grande ta ille (bœufs, buffles, cham eaux, 
cheva ux, ânes ct mulets), à la seule visite 
vétérinaire; les animaux de petite taille 
(moutons, chèvr es, porcs) , à une période 
d'observa tion de 2-1-heures et à la visite vété
r inaire. 

.-1 n imaux r/.e provenance nette 
cwriv ant sans ce1' l"ifica t. 

Art. 1-. - Les animaux de provenance 
nette, a rrivant sans certificat ou accompa
gn és d'un certifi cat irrégulier, subiront, 
oulre ta ,·isite vé térina ire, les m esures sui
vantes : 

Equiclés (cheva ux, mulets, ànes) : la mal
léina tion et un e qu aranta in e de -1·8 heures; 

an tres unim <:vux de grande taille : nn c qua
rûtila in e de 2-1· heures; a nimaux de petite 
taill e (moulons , chèvres, porc.· ): une qua
rantaine de -1-8 heures. 
A nimau.?; 1le provena1u·e nette ayant voyagé 

avec crw::c llc pmven ance bntle ou cons ta
tés infec tés. 
Art.. G. - Les convois d 'animaux de pro

venan ce nette parmi lesqu els on aurai 1: cons
talé des ~ymptOmes de mal adie contagieu
se, ainsi que tou s ceux de provenance nette 
aya nt voyagé avec des animaux de prove
nance brute, seront soumis aux mêmes m e-
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sures édictées, par ce règlement, pour les 
provenances brutes. 

Déclamtion cle mortalité 
parmi les bestiaux penclant le voyage. 
Art. 6. - Les commandants des naviees 

transportant des animaux sont tenus de dé
clarer à l'autorité quarantenaire du port 
égyptien d'arrivée, les cas de mortalité cons. 
ta tés parmi les animaux durant le voyage. 
Dans le cas de constatatiOn d'une maladie 
contagieuse à bord d'un navire arrivant 
dans un port égyptien, l'autorité quarante
naire du dit port en_ donnera a~is a·u port 
de clestmatwn, s01t egypt1en, s01t étranger. 

Animaua: admis pour l 'abatage 
en quaTantaine. 

Art. 7. - Les animaux de provenance 
brule, gardés pour l 'aba tage en quarantai
ne , cl ev ron t êtl"e envoyés a ux abatto irs clans 
le délai de 30 jours à par tir de la da le de 
leur enteée aux par cs d'i solement. 

B ov idés de pro venance brute 
tmnsitant le Canal cle Suez. 

Art. 8. - Les bovins de provenance ürulc, 
transportés par des navires qui tmnsitcnL. 
le Canal de Suez, seront visités, au premier 
port d' escale, par Je Yétérinaire qua i·ante
naire. 

Le tr-ansbordement des bovins qui arri
,·ent des pays infectés de peste bovine ct 
de pleuro-pneumonie contagieuse, est auto
risé à condition que les animaux soient iso
lés dans un parc d'isolement en attendant 
d' être transbordés à destination d' un antre 
port. 

Périocle de quamntaine. 
Art. 9. - La période de quarantaine à 

laquelle doivent être soumis les lots d'ani· 
ma ux, recommencera toutes les fois qu'un 
nouveau cas de la maladie contagieuse sera 
constaté parmi les lots infectés. 

Bain pa-rasiticide. 
Avant la sortie des parcs, les animaux se

ront, s 'il est nécessaire, soumis à la désin
sectisation. 

Ce-rtificats. 
Lors de l'admission à la li bre pralitruc, 

un certificat vétérinair e ::;era délivré à leur' 
propriétaires. 

A nimaux morts 
d e maladie conta.g"ie·use .ou su pee/s. 

Art. 10. - Les animau x morts de maladie· 
contagieuse devront être in cinérés ou en· 
foui s à deux m ètres de profondeur clan;:: un 
terrain sec, surélevé, a fin d' empêcher. an· 
tant que possible, toute souillure de la nap
pe souterraine; s'il est jugé nécessaire. 11 
sera procédé aux m esures de dés infection 
des cadavres pa r les moyens appropri és. 

L'abatage des animaux suspec ts ne pl'u t 
êtr e a utorisé par le vétérinaire qua ra n1r· 
nuire qu'après 48 heures d 'isolement. 

lnclernn-ité. 
Art. 11. - Les propri éta ires des ünimau:\ 

abattus et détruits en vertu du présent nr:
glement n'auront droit à aucune indemlllk. 
Epi~ooties non pTévuf's paT ce règ/em rn t. 

Art. 12. - Au cas où un pays serait lar
gement. con ta miné par un e épi zootie .. l" 
Service Vétérina ire prescrira, jusq.u'it 1 rx· 
tin ction de ce tte mala di e, les mes ures )>I"O
phylactiques nécessaires a fin d'inlercllrc. 
s'il y a lieu, l' entrèe en Egypte des am
maux de cette provenance s uscep tibles dr> 
contracter la malAcli e, ou ri e ne les admettre 
qu'avec la réserve d'~tr·e a iJ::t t lus en fJII a· 
ranta ine. 

En cas de mnnifestalion , clan ~ un puys 
quel conq,ue ou pm·mi les an im aux importe~ . 
d'une ma ladie non détermin ée dans Je pre· 
sent ll.èglement' et qui présenterait u_n carac· 
tère contagieux, le Service Vétérinmrc pres· 
crira les mesures à prendre pour peéven ii' 
son introduction en Egypte. 
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Les animaux sauvages susceptibles de 
tra11smettre les maladies mentionnées dans 
ce règlement, seront soumis , s'il y a lieu, 
aux m6mcs mesures prescrites pour les 
espèces domes tiques. 

l'ouTrage 1'/ 7Jaille. 
:\rt. 13. - Les founages ct la pa ille ne 

pourront 6trc délJa rqu t:·s en Egyplc s'i ls ne 
son t pas accompagnés d' un certifica t d'OJ·i
gin e attes tant que leurs pays de provenan
ce ne son t pas infec tés, depuis uu moin s :2 
mois, cle pes te bovine, fi èvre aphteuse, pleu
ro-pneumonie infec tieuse bovine et clavelée. 

ll est nécessa ire, en outre, que le cer lifi
ra t d 'origine spécifie que les mêmes pro
dui ts ne proviennent. pas des localités où 
règnent enzooiiqucment ou épizootiquemcnt 
le charbon l.Jad éi'idien ct le charbon symp
tàmutique. 

Les quantités r ésidu elles de fourrage et 
de paille eml.Jarqués pour servir à la nourri-
1ure des animaux dura nt le voyage, pour
ront Cire débarquées dans les parcs d' isole
ment à la condiiion expresse d'y être con
sommées ou in cin érées. 

SEUlü\ i!. 
D ispositious spéci a les au x animaux 

de J)I'O\ 'Cil:l liCC b t'U lC. 

Peste bovin e ou typh us des rtlminants. 
,\rt. H . - T.cs bovins a rrivant d'un pays 

où règne ln peste bovine ne seront admis 
en Egypte que pour ètrc abattus en quaran
taine (quantn!ain c illimit ée) (Voir a rticle 
ï ). 

Ces anima ux , ainsi que ceux qui a uront 
pu être en contact avec eux ou avec d 'a u
tres animaux atteints de pes le bovine, ne 
seront admis en Egyp tc qu'après avoir subi 
au port d'embarquement une période d'ob
servation de 8 jours sous le contrôle de l 'a u
torité compétente, et avoir é té en même 
temps immunisés par les moyens appro
pr iés. 

L'autorité compéten te du port de l'em
IJarquement. délivrera a u convoi, le jour 
JJlêmc elu départ, un certifi ca t attestant l'e
xécution des mesures prises. 

A défaut de certifi ca t, ou en cas de certi
fica t irrégulier, le débarquement pourra 
• -. trc au torisé exceptionnellement par le Ser
\· ice Vétérinaire, apri:s visi te favorable. 

En cas de manifesta tion de pes te lJov ine 
rtalls un convoi, les a nimaux atteints seron l 
aiJa ltus dans les par cs d'isolement et dé
trui ts; tous les animaux fa isant partie de 
,.c convoi. se ront soumis à des nouvell es 
mesures d'immunisa tion. 

l.f's suspects , c'es t-à-dire ce ux qui a u
raie nt présenté des sy mptômes insu ffi sants 
IHJilr fixer le diagnostic, seront isolés durant 
'J~ l1cures et ensu ite pourront è l1 ·c envoyés 
illlX a ba ttoirs avec toutes les précautions 
1·crruisPs; il s feront l'obj e t d'un e a nnotation 
~ p (•cial c sur le cer·tifi cat qui les accompa
~n c . 

Ceux qui on t é té en contac t direc t avec les 
;iJ ,irna ux atte int s de pes te, seront c1n·o:vés 
a 11 x ahatloirs, avec rn en !ion " con tacts , · et 
soum is, avant leur sor ti e des parcs d'isol e ~ 
JJJ _c nt, aux mesures cl e désinfection jugées 
IJ I'I;CSSUI reS. 

Les bœufs cl buffles de provcnar11 ·r· nette 
<JIIi on t voyagé sur lr· mèmc nm·iJ '(' qn c 
l1:s a nima ux visés a u présent a rti cl e. se ront 
;d,; ti!J JS en quaran tain e. 

T .cs ovin s ct porcin s, ayant voyagé sur 
I r~ mr!rne na vi re qu e les ani ma ux précédents, 
;:(:J·rml aba ttns en quarantaine. Les cha
' ''r:aJ IX cl lPs (>quidés ayant é té en contact 
't\·r:r: les lJnviJI S de ces convois, seront admis 
" la libre pratique après avoir su lJi un e 
t."··.rindc de quarantaine de 10 jours et avoir 
• : 1~: sou~1 s a ux mes ures propllylacliques 
111'1;CSSa!J'CS. 

Pleur.o-pncumonie contagieuse bovine. 
Art. 15. - Les bœufs ct bufOes importés 

d'1 m puys ol1 règne la pleuro-pn eumonie 
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contagieuse, a insi que ceux qui ont pu être 
en communica tion avec eux, ou avec d'au
tres bovins a tteints de ce lte maladie, ne 
se ront a dmis dans les parcs qu aranten aires 
que pour è lrc a ba ttu s en quaranta ine. 

Les anima ux des a utres espèces ayant été 
en contac t direct uvee des bovins a tteints 
de p lcuro-pncumoJlie contagieuse , devant 
èlrc considérés comme véhicul es possibles 
de diffusion de lu mulndi e, se ront ass uj ettis 
uux mes·ures édict ées a ux arti cles U ct lL 

Fièv re aplll eusc ou aphte é1Jizoo t'iqttc. 
Art. 1G. - Les ruminants , porcs e t équi

dés u rriva 11l d'un pays où règne J'aphte 
épizootiq uc, ser ont a dmis à la libre prati
que après 1:5 jours de quarantaine, pom·v·u 
qu'ils soient accompagnés d' un certificat 
délivré par l' autorité compétente attestant 
qu'ils n 'o 11 t pas été en con tact avec des 
anima ux ap hteux et qu'ils proviennent d'une 
localité indPmn c de cet te mala die depuis 30 
jours. 

Les lots clc rumina nts (à l' exclusion des 
chamea ux) et les lots de porcs, dans les
quels la maladi e a urait é té constatée, et les 
animaux de la mème espèce qui ont été en 
con tac t a \·ec ce ux a tt eints de la s usdite ma 
ladi e, se ront aba ttus en quarantaine. Le 
transport aux aba ttoirs se fera dan s des vé
hi cul es étanches en prenant toutes les pré
cautions voulues. 

I es chameaux ayant é té en contact avec 
des a nimaux aphteux et ceux qui ont voya
gé avec clos unimattx de proYenancc infec
tée, subiront •Uite quarantaine cle 30 jours 
e t seront soumis GIIX mesures prophylacti
ques nécessa ires a\·anl d 'ètJ·c a dmis à la 
libre pra tique. 

Les équidés aya nt eu contac t avec des ani
maux aphteux subiront, outre les me&ur~s 
édictées à l'article 21 elu présent r èglemen t, 
les mesures de désiufec!ion jugées nécessai
res . avant leur mise en libre pratique. 

Cla ve lée (Shecp pox). 
.\ rt. 17. - Les mouton s arrivant d'un 

pays où 1·ègne la cJm·cléc ou variole ovine 
sc i·uJlt a dmis à la liiJrc pratiqu e après une 
pér iode clc quaranta in e de 8 jours, durant 
laqu cllt.: il s se ront tondus , vaccinés et mar
qués en cmJform ité de l'alinéa premier de 
l'article 20. 

Les a nimaux destinés à l'aba tage en qua
ra ntaine ne seront pas vaccin és. Ceux ap
pa t·tena lll aux convoi s ·indemnes de la ma
la die ct dont le séjour en quarantaine ajou
lé à la durée de la traversée dépasse 20 
jours , pourront è trc dispensés de ·la vacci
na tion ct admis en libre pratique après lon
tc et !min paras iticid c c l examen tndividuel 
favora iJ! c avant la so rtie des parcs d'isole
ment. 

Les animaux qui présentent des symptô
mes de la clavelée se ront iso k s jusqu 'à leur 
guérison e t livrés ens uite uux a ba ttoirs, 
ap rès dés infec ti on, tout en pn·nan t les pré
ca utions voulues pour leur tra11sport. 

Les moulon s fa isa nt parti e d'un lot da ns 
lcqncl la clave lée a é té cons ta tée, seront 
a dmis à la liln·c pra tiqu e aprt :; vacc ination 
c l 11ne période de qu aran taii ii ' de 20 jours 
;, compter de la date du der11 iN· cas avéré 
duns cc lot. 

Var·i.olc caprine. 
;\1'1 . 18. - !.cs chèvres arri vant d'un pays 

où n~gn c ln vari ole caprin e, seront soumi ses 
il. une périod e de quamntain c de 8 jours 
nntn t Jour admission ù la libre pratique. En 
cas de cons ta ta tion de ce tte mala die parmi 
un convoi, !.Oilles les chèvres elu convoi se
ron t aba ttu es en fJu a rantaine. 

Peste chevaline. 
Art. J!). - Les chevaux, mulet s et ànes 

a rri vant d' u11 puys oü r ègne la peste che
va lin e, s'i ls sont accompagnés d'un certifi
ca t régulier, se ront ass·uj e llis à une pério
de de quaranta in e cle 5 jo~~s; s'ils n'ont pas 
clc cer tJft cat ou s i le ce rLlfJca t n' est pas ré-
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gulie i', ou s'ils ont élé en contact avec des 
so lipèdes malades de peste chevalin e, ils se
ront assu jetti s à une période de quarantai
ne de 10 jours. 

Ces a nima ux seront soumi~ à la désin
sec tisa ti on avant d'û lre admis à la libre pra
li(llle; ce ux a tt eint s de pes le seront a bat
lu s ct in cinérés. 

Charbon uac léridien. 
Art. 20. - Les bœufs, buffl es, f)loulons, 

cii ùvrcs ct porcs provenant d'un pays où 
n:·gn c le cha rbon lmc téridi en , ~e ront a dmis 
il la liure pratique apri.·s une p(.:riode de 
rrua runta ine de lU jours , a u début de laquel
le 1ts seront sou lfl is à la vacc ination anti
cl1ar!Jonn cuse. J b se ront, en outre, pourvu$ 
d'une marque m éta lliqu e portant es tampil
lée la date de la vaccina tion . Les anima ux 
destinés à l' abatage resteront en observa
tion pendant 48 heures, dès leur· arrivée, 
U\'UJ it d'ètre livrés aux abattoirs; il s ne 
seront pas so umi s à la vacc ination anti
charbonne use, mais il s se ront tondus. 

Si le charbon n'a pas é té constaté parmi 
un lot d'ovin s, leur la ine sera livr ée a ux 
propriétaires. 

Si , dans le convoi, on cons ta te des cas 
de charbon bactéridien, la la in e de ces mou
lons ne pourra Ctre remise aux propriétai
r es que pour Ctre expor tée hors cl' Egyple, 
aux conditions déterminées par le Service 
V élé rina ire. 

Les animaux qui présentent des symptô
mes de cha rbon bactériclien seront isolés · 
s'ils meurent, il s seront détruits; les sus~ 
pects, après un e période d'isol ement de 48 
heur·es et contrôle de leur température, 
pourront. être envoyés u ux abattoirs, avec 
la mcnt10n " suspects >1 sur le certificat de 
sor ti e. li s seront transportés dans des véhi
cules étanches, après bain paras iti cide. 

Si un cas suspec t de charbon est cons
taté duns un convoi qui devrait ètre admis, 
le jour m ême, i.I la libre pratique, celle-ci 
ne sera donnée qu 'après l'expirat ion d'•un 
déla i qui permet te de connaHre le r ésultat 
de l' examen bac tériologique. La libre pra
hque sera donnée après une période indem
ne de 10 jours ù compter de la da te à la
quelle le de rni er cas de cllarbon a été cons
ta té dans le convoi . 

Morve ou fa-rc in . 
Ar!. il. - (a) Les chevaux, mulets e l ti1 1es 

de )JI'O\'Cnancc ne tt e, accompagnés d' un 
ccl'lificat vé térinaire régulier, mentionnant 
que ces nmma ux ont é té malléinés depui s 
un délai inf61·ieur à un mois , seront admis 
à la libre pra tiqu e s,ur simple visit e favora· 
hic du vétérinaire qua rantenaire. 

Les équidés dr provenance nette, qui ne 
sont pas accompagnés d'un certifi cat, ce ux 
accompagn és d'un certifica t irrégulier , ou 
ayant voyagé avec des équidés malades de 
morve, seront soumis à la malléina tion. 

(b) Les équiMs cie provenance brute a in si 
que ceux clc provenance nette qui auraient 
réagi positivement à l' épreuve malléinique 
se1·on t aba ttus et incin ér és. ' 

Ce·ux qui a uront réagi légèrement ou au
ront présenté des symptômes insuffisants 
pour fixer le diagnos ti c, seront isolés , et 
après un déla i de 15 jours, soum is à un e 
nouvell e épreuve mall éinique. En mi\ mc 
l.en 1ps se ront effec tuées des recherches ex
périmentales pour l' é tablissement du ding
nos lic. 

(c) Si, dnns un convoi, il es t constat é qu'un 
an imal est atteint de morve, Lous les a ni
maux sains fa isant partie du même convoi, 
n'ayant pas réngi à l'épr euve mulléiniqu e, 
scmnt admis à la l il.Jre pra.tique après avoir 
é té «oumis wux mesures de dés infec tion ju
gées nécessaires. 

Ce troupeau doit Ctre considéré comm e 
« susp~c t » el son propriétaire se i'a tenu de 
donner son adresse, afin de permettre de la 
part des autorités compétentes, la surveil
lan ce ultérieure des nn imaux. 
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Fièvre Méditerranéenne ou fièvre ondulante. 
Art. 22. -Les chèvres arrivant des pays 

où règne la fièvre méditerranéenl_le, s~ront 
assujetties aux recherches bacténologlqu.es 
pour constater la présence d.e cette maladie. 

Les animaux reconnus mfectés seront 
abattus et incinérés. 

Maladies infectieuses des porcs. 
Art. 23. - Les porcs arrivant d'un pays 

où règnent le rouget, la .peste du porc et la 
septicémie ou pneumome contag1euse, se
ront admis à la libre pratique après 48 
heures d'observation s'ils sont accompa
gnés d'un certificat r égulier attestant q.ue 
ces animaux proviennent d'une locallté m
demne des susdites maladies; ceux arriva~t 
sans certificat ou accompagnés d'un certi
ficat irré01ulier, ceux appartenant aux trou
peaux pa~mi lesquels auraient été constatés 
des cas de ces maladies, les suspects, seront 
abattus en quarantaine. Les malades sero~t 
abattus et incinérés ou enfoms uvee les pre
cautions requises. 

Dourine. 
Art. 24. -Les équidés arrivant d'un pays 

où règne la dourine, accompagnés d'un cer
tificat récrulier seront admis à la llbre pra
tique ap;'ès u~e période de quarantai~e de 
5 jours · cette période sera portée à 10 Jours 
en cas 'd'absence de certificat ou en cas de 
certificat irrégulier, ou si les animaux ont 
voyagé avec des équidés malades de dou
rine. 

Les animaux atteints de cette maladie se
ront abattus et incinérés. 

Gale. 
Art. 25. - Les ovins reconnus atteints 

de gale seront, de préférence, envoyés aux 
abattoirs en prenant toutes les précautwns 
pendant leur transport, ou bien ils seront 
isolés jusqu'à guén~on et S?l!~ls, pendant 
cette période au bam paraslticide . 

Les contacts seront soumis également au 
bain parasiticide et à l'isolement .. n.s seront 
admis à la libre pratique après visite favo
rable, 30 jours après la guérison ou la mort 
du dernier cas constaté dans le lot conta
miné. 

Les cham eaux, les équidés et les bovins 
qui présenteraient des manifestations de ga
le seront soumis au même traitement para
siticide. 

SECTION 3. 

Importation des chiens. 
Observation. 

Art. 26. - TOlus les chiens arrivant en 
Egypte peuvent être soumis à une observa
tion quarantenaire de 15 jours, voyage 
compris. 

Pour les chiens arrivant sur un même na
vire mais provenant de ports différents, ~a 
période quarantenaire commencera à counr 
depuis la date du dernier embarquement 
des chiens. 

PTDlongation de l'observation. 
Art. 27. - La période quarantenaire dé

terminée à l'article précédent pourra être 
prolongée lorsque la fréquence des cas de 
rage dans :une région sera jugé.e, pa!' le Ser
vice Vétérma1re, de nature à JUStifier cette 
mesure. 

Surveillance ultérieure. 
Art. 28. - Tous les chiens admis, à la li

bre pratique, avec ou sans observation préa
lable, seront, après un préavis par lettre re
commandée, examinés par l'autorité com
pétente au domicile de leur propriétaire du
rant une période de 3 mois comprenant 
éventuellement la durée d'observation en 
quarantaine. 

Taxe. 
Art. 29. - La taxe relative aux mesures 

ci:dessus est de 40 millièmes par chien, pour 
chaque jour d'observation. 
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SECTION 4. 
Règlement sur l 'importation des Volailles 

et oiseaux d'agrément. 
Visite. 

Art. 30. - Toutes les volailles (poules, 
canards oies dindons, pigeons, etc.) et 
oiseaux' d 'agr~ment provenant de. l'étran
ger seront examinés à leur arnvée en 
Egypte et mis en observation. 

Observation. 
La durée de l'observation, qui est fixée à 

10 jours, sera calculée depuis le jour de 
l'embarquement. 

Au cas où le navire aurait fait escale dans 
divers ports le délai ne commencera à cou
rir qu'à parÙr du dernier embarquement de 
volailles. Si le voyage a duré plus de 10 
jQiurs, depuis le dernier embarquement, une 
observation de 48 heures sera, en tous cas, 
imposée. 

Certif icat. 
Art. 31. Ces volailles devront être ac-

compagnées d'un certificat sanitaire délivré 
par l'autorité compétente et attestant : 

1.) que les volailles dont le n?mbre. et l'es
pèce seront mentionnés ne presentaient, au 
moment du départ, aucun symptôme de 
maladie contagieuse; 

2.) qu'elles ont séjourné plus de 15 jours 
chez l'expéditeur sans qu'un seul cas de 
maladie contagieuse ait été constaté. 

Il devra être établi, en outre, qu'il n'y a 
pas eu de maladie parmi les volailles pen
dant le voyage. 

Absence de certificat. 
Art. 32. - A défaut du certificat sanitaire 

visé à l'article précédent ou de déclaration 
de non-morta lité en cours de route, l'obser
vation sera de 10 jours à partir du débar
quement.. 

Volailles malades . 
Art. 33. -- Les volailles malades seront 

immédiatement détruites. 
Nourriture. 

Art. 34·. - Pendant le séjour aux parcs 
d'isolement, les propriétaires devront pour
voir à la nourriture des volailles. 

Taxe. 
Art. 35. - Il sera perçu une taxe de 10 

mill. par volaille pour une observation de 
48 heures. 

Pour une observation de plus longue du
rée, la taxe sera de 20 mill. 

Importation des perroquets 
et oiseaux similaires. 

Art. 36. - L'importation des perroquets 
et des espèces similaires est interdite. 

Est également interdite l 'importation de 
plumes et de produits des mêmes oiseaux 
non soumis préalablement à un procédé de 
stérilisation. 

SECTION 5. 
Conditions d'exportation du bétail 

de I'Egypte. 
Exp.ortation des animaux 

originaires d' Egypte. 
Art. 37. - Les animaux domestiques ori

ginaires du territoire égyptien, bœufs, buf
fles chameaux, moutons, chèvres, chevaux, 
mulets, ànes et porcs destinés à l'exporta
tion, seront soumis à la visite vétérinaire 
quarantenaire au port d'embarquement. 

Cette visite aura lieu après que toutes les 
formalités réglementaires auront été accom
plies ; un <:ertificat vétérinaire sera délivré 
après visite favorable. 

SECTION 6. 
Mesures applicables a ux animaux 

a rrivant par la voie de terre 
Animaux provenant de l'Es t. 

Art. 38. - Les villes de Suez, Ismaïlia et 
Kantara sont ouvertes à l'importation des 
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animaux arrivant ~e la frontière de l'Est, à 
l'exception des bovms (bœufs et buffles). 

A nima:ux arrivant par voie de terre 
(PTDvenance nette). 

Art. 39. - Les équidés, chameaux, mou
tons et chèvres accompagnés d'un certificat 
attestant qu'ils sont de provenance nette 
seront soumis à la simple visite vétérinaire: 

Les équidés seront assujettis, en outre, à 
la malléination. 

fl ni maux an·ivant par voie de terre 
(PTDvenance brute). 

Art. 40. - Les moutons, chèvres, cha
meaux et équidés arrivant par voie de terre· 
et de provenance brute sont assuj ettis aux 
mesures suivantes, savoir: 

Les moutons aux m êmes m esures que 
celles édictées aux articles 16, 17, 20 et 25 
du présent Règlement. 

Les chèvres aux mesures prévues par les 
articles 18, 20, 22 et 25. 

Les chameaux accompagnés d'un certifi
cat régulie1· seront soumis à -1-8 heures cl'olJ
servution; ceux sans certificat ou avec un 
certificat irrégulier, ou ayant été en coa
tact avec des bovins, seront soumis ù une 
période d'observation de 10 jours. 

Les équidés seront soumis wux mesures 
prévues par les articles 19, 21, 24 et 25. 

Animaux arriva.nt 
par la front·ière de l'Ouest. 

Art. 41. - Les villes de Solloum et de Si
wa sont ouvertes à l'importation des ani
maux de toutes espèces arrivant par la fron
ti.ère de l'Ouest. 

Les animaux ne subiront que deux jours 
de quarantaine si une visite vétérinaire à 
l'entrée et à la sortie des parcs a été faYo
rable. 

Les équidés seront soumis à la malléina
tion. 

lmportal'ion d'animaux à Tor. 
Art. 42. - La ville d'El Tor est ouver te à 

l'importation des ovins et des chameaux 
arrivant par voie de terre. 

Ces animaux seront abattus exclusivement 
dans le campement ad hoc et leur viande 
visitée avant d'être livrée il. la consomma
tion. 

A. nimaux passant d' Egypte 
sur le territoire limitrophe. 

Art. 43. - Tous les animaux passant d'E
gypte sur un territoire limitrophe se ront, à 
leur retour, soumis au régime appliqué aux 
provenances étrangères. 

Il faut, toutefois. excepter de cette règle 
les animaux faisant habituellement un ser
vice régulier de transport ou allant en pà
turage, clans des régions limitrophes recon
nues indemnes d' épizooties. 

Les propriétaires d'animaux procédant à 
des transports de béta il, devront rrésenter 
wu bureau de la quarantaine véténna1re de 
la frontièr e égyptienne la déclaration du tra
fic qu'ils se proposent d' exécuter et du nom
bre d'animaux qu'ils veulent y affecter; 
ceux qui envoient leurs animaux au pt!lu
rage, indiqueront également le nombre d'a
nimaux et le lieu de p&turage. 

A cet effet, les animaux seront pourvus 
de marques métalliques d'iclentificatwn et 
d'un certificat les autorisant à circuler li
brement. Ce certificat devra être renouyelé 
tous les mois. 

SECTION 7. 
Mesures à applique1· dans les pa1•cs 

d'isolement. 
Désinfection des parcs de provenance brut~. 

Art. 44. - Les parcs d'isolement en ge.
néral et les hangars, étables, écuries, ou 
auront séjourné des animaux de provenan
ce brute seront désinfectés aussitôt après 
leur éva~uation, avant l'introduction d'au
tres animaux. 

La même désinfection sera étendue à to~t 
matériel ayant été en contact avec ce bétml 
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(ustensiles, harna is, m a ngeoires, abreu
voirs) cl 1\ t.out véhicule ayant servi au 
transport des animaux c l du fourmgc dé
barqué. 

Les voies d'accès elu quai de débarque
ment jusqu'aux pures seront également dé
sinfec tées. 

Parcs destinés aux provenances nettes. 
Les parcs d'isolement destin és a u séjoor 

à es animaux de provenance nette, seront 
nettoyés et lavés à la sortie de chaque lot 
d'animaux. 

En cas d' épizootie parmi ces anima ux, les 
pa rcs seront soumis aux mesures de désin
fec tion presc rites pour les provenances bru
ies. 

Ces opérations seront exécutées sous la 
,surveillance du vétérina ire qua rantenaire. 

Art. 45. - Le fumi er provenant des con
vois d'anima ux en observation dans les 
parcs quarantenaires, parmi lesquels a u
cun cas de ma ladie con tagieuse n'a ur a é té 
cons taté, pourra Nre utilisé comme engrais, 
après aYoir é té soumis à un lr ai tcment as
surant son inocuité a u point de vue des épi
zooties. 

DROITS SUR LES ANIMAL'X. 

Quar·antaine illimitée. 
(Animaux de provenances brutes e t. de

\·ant 6trc aba ttus en quarantaine) : 
Bœufs, buffles, 250 mill. 
Porcs , 100 mill. 

LilH·e pr·atique . 

; t n i maux de provenances brutes : 
Chevaux, ânes et mulets accompagnés 

d' un cert ificat Yélérina ire, 5 jours de qua
ra ntaine, 100 mill. 

Chevaux, ànes et mulets non accompa
gnés d'un ccl'lificat vétérinaire, 10 jours de 
qua ranta ine, 100 m ill. 

Plus 400 mill. malléination pour les soli
pèdes accompagnés d'un certificat ou 900 
m ill. malléina tion pour les solipèdes arri
Yo nt sans certificat. 

Chameaux (arrivant seuls) (2 jours de qua
rantaine), 100 mill. 

Les chameaux de provenances brutes ar
l'i \·ant avec des bovidés seront soumis au 
paiement des droits des bovidés en quaran
taine illimitée, bien qu' il s soient admis · à la 
libre pratique après 10 jours de quarantaine. 

:\Ioulons, chèvres (8 jours de quarantai
ne), 100 mill., plus 10 mill. par tète pour 
nlccination. 

A nimcwx de provenances nettes: 
An imaux de grande taille: 
:::iimplc vis ite vétérinai re pour ceux ac

rompagnés d'un certificat vétérinaire, 100 
mill. 

21t heures de quarantaine pour ceux n'é
lan t pas accompagnés du certificat vétéri
na ire, 100 mill. 

Chameaux, 48 heures de quarantaine, 100 
mill. 

Les solipèdes sans cer tifi ca t vétérinaire 
sont assujettis au paiement des droits de 
mall éina tion à raison de 150 mill. par tNe. 

:'-!.B. - Les baudets arrivan t à Sollum 
sont malléinés gratuitement. 

Animaux de petite taill e accompagnés 
d'un certi fi cat vétérinaire: 24 heures de qua
ran taine, 30 mill. 

Non accompagnés d'un certificat vétéri
naire, 48 heures de quarantaine, 30 mill. 

Porcs, 4{) mill. 
Pour les moutons et chèvres a rrivant à 

Sol lum par voie de terre les droits ci-dessus 
(30 mill.) sont m ajorés de 10 mill. par tête 
ct pour les chevaux de 100 mill. par tête 
pour prix du fourrage fourni à ces animaux 
pendant la période d'observation. 
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Dr·oits s upplémentaires s ur· les animaux 
en obser·vation. 

Les animaux en observation qui ne sont 
pas r etirés à l'expira tion de la pér iode ré
gl ementaire sont soum is aux dtoits sui
vants: 

Dr·oits de séjour· c t d'eau. 

Gmnde taUle: 
Séjour, 20 mill.; eau, 5 mill. Tota l par 

jour e t par tète, 25 mill. 
Petite taille: 
Séjour, 5 mill.; eau, 2 mill. Tota l par jour 

et par tète, 7 mill. 
Dt·oits de gardiennage. 

1. ) Lots de 1 ou 2 anima ux, 50 mill. par 
jOU l'. 

2.) Lots de 3 à 50 anima ux, 200 mill. par 
jour. 

3.) Lots de 51 à 100 a nima ux, 400 mill. 
pa r jOUI'. 

4.) Lots de 101 à 150 a nima ux, 600 mill. 
par jour. 

Et au-dessus, 200 mill. en plus pat lot ou 
fraction de lot de 50 an ima ux. 

Dr·oits s ur· les an imaux en tr·ansit. 

a) Animav..x en tumsit pou1· A lexand1"ie: 
Droits de séjour et d'eau : 
Grande ta ill e par semaine et par tè te, 100 

mi ll. 
P e tite ta ille par semaine ct par t6 te, 30 

mill. 
Droits de gardiennage: 
Grande taille par jour ct par 50 tètes ou 

frac tion, 200 mill. 
P etite lai Il e par jour ct par 100 tètes ou 

frac tion, 200 mi ll. 
b) Animaux en tTansit pouT l 'étmnge1·: 
(Grande taille) visite vétérina ire par tête 

en sus des droits de séjour, eau ct gardien
nage ci-haut le cas échéant, 100 mill. 

Droits divers. 
P our chamcoJU x et éq uidés a ffectés a u 

transport, GO mill. par t6te. 
Pour pesage des bestiaux a ux parcs, 10 

mill. pal' tète. 
Pour tonte des moulons aux parcs (dont 

5 mi ll. ù paye r directement au tondeur e t 
5 mill. pour l'entreti en et l'amortissement 
des machines) , 10 mill. par tête. 

Pour ccl'l ifi cat vétérinaire, 430 mi ll. par 
tê te. 

Exemptions. 
Sont exem ptés des droits susindiqués : 
Les anima ux destinés à la Cour Royale. 
Les animaux des tinés a u Gouvernement 

Egyptien. 
Les a nima ux des tinés à l'Armée Britan

nique. 

F IILLITES ET COl CORDA Tl 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: M. OsMAN SABRI. 

R~uoions du 25 Mai 1937. 
FAILUTES EN COURS. 

R. S. Tancred Zammlt Son & Co. Synd. 
Mathias. Renv. au 22.6.37 pour vente amia
ble villa avec m ise à prix de L.E. 500. 

Abdcl Halez Sayed Mahrous. Synd. Ma
thias. Renv. au 25.5.37 pour avis cr . sur 
secours alim. à allouer au failli. 

Raghcb Hassan El Chafel. Synd. Meguer
ditchiun. Renv. au 15.6.37 pour vente que te
part dans imm. 

Robert Baudrot. Synd. Béranger. Rend. 
comptes exécuté. 

Feu Ibrahim Moussa. Synd . Zacaropoulo. 
Renv. a u 15.6.37 pour vente terrains et 
cons tructions de la faillite. 

llag Omar Hassan Gulmci. Synd. Zaca
ropoulo. Renv. au 15.6.37 pour vér. cr. e t 
co ne . 

Tribunal du Caire. 
Juge-Commissaire: M. AHMi:tl SAROIT. 

Réunions du 20 Mai 1937. 
FAILLITES EN COURS. 

Feu Mohamcd Tewfik Negm. Synd. Ha
noka . Renv. a.u 18.11.37 pour a tt. issue ex
propr. 

Taha e t Osman El Bouchi & Fils Halez. 
Synd. Hanoka. Renv. au 3.G.37 en cont. 
opér. liquid. 

l s kandar· Mikhail Ayad et Mikhail Abdel 
Malek. Synd. Hunok a. Renv. 1re réunion 
Juille t 1937 pour vérif. cr . el rapp . déf. 

lsmail Mohamed Abdcl Dayem. Synd. De
mungct. Renv. 1re réunion Juillet 1'9'37 pour 
vérif. cr. et r app . déf. 

Khalek Mohamed Saffour. Synd. Demon
gel. Renv. au 30.12.37 en cont. vérif. cr ., 
conc. ou union. 

Antoine Is ra fil. Synd. Demanget. Renv. 
1re réunion Août 1937 en cont. vérif. cr., 
con c. ou union et a tl. issue appel. 

Mohamcd Aly G'hoz. Synd. Demanget. 
Renv. 2me réunion Septembre 1937 pour 
conc. ou union. 

lbr·ahim Raafat. Synd. Dem angct. Etat 
d'union di ssous. Renv. dev. Trib. au 29.5. 37 
pour nom. synd. union. 

Hoirs Ibrahim Ibrahim El Béhéri. Synd. 
Demangel. Renv. 1re réunion Sept embre 
1937 pour avanre fra is nécess. réali s . actif 
ou di ss . union. 

Mayer S. Hat•ar·i & Co. Synd. Dema'nget. 
Renv. 1re r éunion Août 1937 pour vérif. cr. 
e t rapp. déf. 

Mohamed El Toukhi Rizk Khalaf. Syn d. 
Dem anget. Renv. 2me réunion Septembre 
1937 pour vérif. cr., conc. ou union ou clôt. 
pour insuff. d' actif. 

Rlzk Youssef. Synd. Dem angct. Renv. 
2me réunion Août1937 pour vérif. cr., conc. 
ou union. 

Abdel Meguid Abdel Az.iz E l Kabbanl. 
Synd. Dem angel. Rayée. 

Os man Mol1amed Mahmoud. Synd. De
manget. Renv. 1re r éunion Septembre 1937 
pour vérif. cr. et r app. déf. el dev. Cham
bre du Conseil au 29.5.37 pour stat. sur 
vente. 

Saleh Mohamcd El llayess. Synd . Mavro. 
Renv. 1re réunion Juillet 1937 en cont. opér. 
liquid . et a tl . issue expropr. 

Ahmed Abou Off. Synd . Mavro. Renv. 
2me réunion Septembre 1937 pour rapp. sur 
liquid. 

El Sayed Zakl El Gazzar. Synd. Mavro. 
Rcnv. 1re r éunion Juillet 1937 pour r app. 
S Ul' liquid. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légale& et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du <<Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 
Les numéros justificatifs et les placards peuvent 

être retirés aux m êmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 21 Avril1937. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Sieurs: 
1.) Ab del Messih Rouf ail. 
2.) Bastaouros Roufail, connu sous le 

nom de Basta. 
3.) Kamel Roufail. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés à Zifta (Gharbieh). 
Objet de la vente: 7 feddans, 23 kirats 

et 7 sahmes de terrains cultivables situés 
aux villages de a1 Hanoun, b) Ziftah, c) 
Kafr Abdel Rahman, district de Zifta 
(Gharbieh) . 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Alexandrie, le 28 Mai 1937. 

Pour la requérante, 
12-A-247. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 29 Avril 1937. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme ayant siège au Caire. 
Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed Mo

hamed El Chaer, savo·ir: 
1.) Dame Om El Elou fille de Moha-

med Chaabane, sa veuve. 
2.) Saad Mohamed El Chaer. 
3.) Fahima Mohamed El Chaer. 
Ces deux enfants dudit défunt. 
B. - Les Sieurs et Dame: 
4.) Abdel Hamid El Chaer. 
5.) Abdel Gawad El Chaer. 
6.) Nour fille de feu Ewès El Haba

chi. 
Ces trois derniers codébiteurs origi

naires. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés à Mehallet Far
naoua sauf le 4me à Damanhour (Bébé
ra). 

Objet de la vente: 12 feddans, 22 ki
rats et 16 sahmes réduits par suite de la 
distraction de 6 sahmes dégrevés pour 
utilité publique à 12 feddans, 22 kirats 
et 10 sahmes de terrains sis au village 
de Mehallet Farnawa, district de Chou
brakhit (Béhéra) . 

Mise à prix: L.E. 710 outre les frais. 
Alexandrie, le 28 Mai 1937. 

Pour le requérant, 
8-A-243. Adolphe Romano, avocat. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent para!tre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeud: peuvent para!tre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent para!tre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir para!tre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Suivant procès-verbal du 12 Mai 1937. 
Par le Crédit Immobilier Suisse-Egyp

tien, société anonyme suisse, ayant siè
ge social à Genève et siège a·dministra
tif au Caire, 8 rue Aboul Sebaa. 

Contre le Sieur Hassan Nabih, proprié
taire, égyptien, demeurant au Caire, rue 
Pharaon, continuation de la rue Taha 
(Koubbeh-Gardens), en face du Tennis 
de la Shell Company, propriété du Sieur 
Kheir. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du !1 Février 1937, huissier 
Moché, transcrit le 25 Février 1937, No. 
443 (Gh.). 

Objet de la vente: 4 kirats par indivis 
dans un immeuble, terrain et construc
tions, No. 10, de la superficie de 420 m2 
49 cm2, sis à Bandar Tantah, chiakhet 
No. 2, kism awal, rues de l'Hôpital (Al
Esbétalieh) et de l'Ecole (El Madrassah) 
No. 152. 

Ainsi que le tout se poursuit et se 
comporte sans aucune exception ni ré
serve. 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frais. 
Pour les autres clauses et conditions 

consulter le Cahier des Charges déposé 
au Greffe. 

39-A-259 

Pour le poursuivant, 
G. Roussas et G. Pandélidis, 

Avocats. 

Suivant procès-verbal du 5 Mai 1937. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme ayant siège au Caire. 
Contre le Sieur Abdel Aziz El Bossa

mi, propriétaire, égyptien, domicilié à 
Tanta, rue Meawieh Abbas. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot: Un immeuble, terrain et cons

tructions, sis à Tantah, district de mê
me nom (Gharbieh), rue Abbas El Bah
ri, No. 73, actuellement No. 53, Chiakha 
No. 1, section lime, guérida No. 402/ 
606, dépendant autrefois du viilage de 
Kohafa, district de Tantah (Gharbieh), 
au hod El Montazah. Le dit immeuble est 
situé actuellement aux angles formés 
par la rue Abbas El Bahri et la rue 8 No. 
201. Le terrain est d'une superficie de 
1075 m2 20, dont 510 m2 sont couverts 
par les constructions. 

2me lot: Un immeuble, terrain et cons
tructions, sis à Tantah, district de mê
me nom (Gharbieh), rue Abbas El Bah
ri, No. 75, actuellement No. 55, chiakha 
No. 1, section lime, guérida No. 403/ 
607, dépendant autrefois du village de 
Kohafa, district de Tantah (Gharbieh), 
au hod El Montazah. Le dit immeuble 
est situé actuellement aux angles for
més par la rue Abbas El Bahri et la rue 

Le texte des anno~ces doit être remis en double 
le prem1er exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du <<Journal» décline toute res 
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directemen~ à ses .guichets, et dont la réce ~ 
hon ne sera1t pomt Justifiée par un récépissé dat~ 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi: 
nistrateur et le visa du caissier. 

. Les annonces sont classées par rubriques et par 
v1lles. 

Cependant .on est prié de TOUJOURS CONSUL~ 
TER, à la fm du classement, la rubrique spéciale
con~enant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et msérées en DERNIERE HEURE. 

8_ No. 201. Le terrain est d'une superfi~ 
cw de 938 m2 60 dont 280 m2 sont cou~ 
verts par les constructions. 

Mise à prix: 
L.E. 3000 pour le 1er lot. 
L.E. 1000 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 28 Mai 1937. 

Pour le requérant, 
10-A-245. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 8 Mai 1037. 
Par la société mixte de commerce Ga~ 

lanti Cousins et Cie, ayant siège à Ale
xandrie et succursale à Dessoule 

Contre la Dame Hanem Abdel Aziz 
~amed, propriétaire, égyptienne, domici~ 
llée à Chabas Emeir, district de Des
souk (Gharbieh). 

Objet de la vente: 5 feddans, 20 kirats 
et 13 sahmes de terrains sis au village 
de Chabas Emeir, district de Dessoule 
(Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Alexandrie, le 28 Mai 1937. 

Pour la requéran te, 
11-A-246. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 8 Mai 1937. 
Par la société mixte de commerce Ga~ 

lanti Cousins & Cie, ayant siège à Ale
xandrie et succursale à Dessoule 

'Contre les Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs de feu Ata Omar Abou 

Sen, savoir: 
1.) Omar Abou Sen, son père, pris 

également: 1.) comme codébiteur origi· 
naire, 2) comme tuteur de son petit-fils 
mineur Farid, enfant et héritier du dit 
défunt, et 3) comme héritier de son 
épouse feu Baghdad Mohamed Abou 
Galaguel ci-après qualifiée. 

2.) Fattouma Ibrahim El Salmao·ui, 
veuve dudit défunt. 

B. - Hoirs de feu Baghdad Mohamed 
Abou Galag-uel, de son vivant héritière 
de son fils feu Ata Omar Abou Sen pré~ 
ci té, savoir: 

3.) Mohamed Omar Abou Sen pris 
également comme codébiteur originaire. 

4.) Hendaoui Omar Abou Sen. 
5.) Adila Omar Abou Sen, épouse 

Aboul Naga Abdel Baes Sélima. 
6.) Saada Omar Abou Sen, épouse 

Mohamed Bassiouni Abou Galaguel. 
7.) Om El Ezz Omar Abou Sen, épou· 

se Osman El Arnaouti. 
Ces cinq derniers enfants de la dite 

défunte et de Omar Abou Sen, fil s de 
Omar, d'Ismail Abou Sen . 
. Tous propriétaires, égyptiens, domici·

1 liés à Nachart, district de Kafr E 
Cheikh, sauf la dernière à Ezbet El Ar· 



28/29 Mai 1937. 

naouti, dépendant de Manchiet Chazli, 
dis trict de Dessoule (Gharbieh). 

Obje t de la vente: 4 feddans e t 12 sah
m es de terrains cultivables sis au vil
lage de Nachart, district de Kafr El 
Chei kh (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 200 outre les fra is . 
Alexandrie, le 28 Mai 1937. 

Pour la requérante, 
9-A-244. Adolphe Romano, avocat. 

S uivant procès-verbal du 17 Avril 1937, 
R.Sp. No. 278/62e A.J. 

Par Richard Adler, banquier, tchécos
lovaque, demeurant au Caire, à Garden 
City, rue Faskia No. 12 et y élisant domi
cile en l'étude de Maître Maurice V. Cas
tro et à Alexandrie · en cell e de Maître 
Ch. Ebbo, avoca ts à la Cour. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed Bey 
Fahmy Ibrahim, savoir: 

1.) Sa veuve Sanieh Hanem Salem 
Abou Emma, prise tant personnellement 
qu 'en sa qualité de tutrice de ses enfants 
mineurs Rawhia e t Sayed. 

2.) Ibrahim Eff. abih, pris tant en 
::on nom personnel qu'en sa qualité d'hé
r i tier dudit défunt. 

3.) Souraya. 
Tous les trois propriélaires, locaux, 

demeurant au Caire, rue Madbouly No. 
34 (ki sm d'Abdine). 

Objet de la vente : en quatre lots. 
Bi ens dépendant de la circonscription 

du Tribunal l\1Iixte d'Alexandrie. 
1er lot. 

15 feclclans et 19 kirats de terrains sis 
au village de Kounai ssa El Sadarosse, 
l\Iarkaz Desso uk (Gharbieh ). 

2me lot. 
1 feddan, 22 kirats et 22 sahm es de 

terra ins s is au village de Damrou Sai
m an, Marleaz Dessoule (Gharbieh). 

3me lot. 
20 feddan s, 15 leirats et 19 sahmes 

ma is d'après la nouvelle désignation des 
biens 32 feddan s et 18 sahmes de ter
ra ins sis au vi llage de Abioulea, Markaz 
Dessouk (Gharbieh). 

Biens dépendant de la circonscription 
elu Tribunal Mixte du Caire. 

4me lot. 
10 feddan s, 8 leirats et 8 sahmes indi

Yis dans 72 feddans e t ii leirats, mais 
d'np rès la nouvelle désignation des biens 
cr tle quantité a été r6duite à 2 feddan s, 
12 kirats e t 17 sahmes après l' expropria
tion poursuivie par la Raison Sociale C 
Hczzos &. Fil s, suivant jugement d 'ad
jlld ication transcrit sub No. 8852/1033 et 
procès-verbal de mise en possession 
transcrit s ub o. ii51 /103lt, de terrains 
s i ~ rtu village de Kafr E lwan, Marl<az 
'J'(Jllk h, Moudirieh de Galioubieh. 

.\lise à prix: 
L.E. 1500 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
L. K 1500 pour le 3me lot. 
L.K 250 pour le 4me lot. 
Ou tre les frais. 

Pour le requérant, 
Maurice V. Castro, avocat. 

~~=--! le R.E.P.P.LC.I.S. est une as-
surance contre la contrefaçon. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCUEHES PLJBLIQLJES 

DEVANT M . I"E JLJGE DELEGlJE 
ALJX AllJUDICA TI ONS. 

Nota: pour les clauses et conc1Uions 
de la vente consulter le Ca'hier des 
Char{Jf'S déposé au Greffe. 

T r~bunal du Caire. 
ALJDII~C&o.;,; clès lt>:...., !J heur~ t1u matin. 

SUR SURENCIIERE. 

Date : Samedi 12 J uin 1937. 
A la requête de la Dlle Marcellin a 

Agosto, propriétaire, italienne, au Caire, 
rue Soliman Pacha No. lt2 (surenchéris
seusc). 

Sur poursuites des Sieurs: 
1. ) Dimitri Patt.a.s, indu s tri el, local, au 

Caire, ru e Attar No. 13 (C houbrah). 
2.) J ean Angeloglou, propriétaire, hel

lène, demeurant à Héliopoli ·. agissant 
en sa qualité de liquida teur de la s uc
cession de feu Miltiades Pattas, à inté
rêts mixtes, domici li é au Caire, rue At
tar No. 13 (Choubrah) e t en tant qu e de 
besoin à la requête de la Dam e Juli e, 
veuve de feu Ulysse Barras, rentière, su
jette h ell èn e, dr m eurant a u Caire. 

Au pt·éjudice de la Dame Amina tlous
tapha Mohamed Jsmail , propriétaire, 
locale, au Caire, chareh El Otta No . lt 

(Choubra) . 
En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 

immobili ère du 30 Mars 1935, hui ssier 
A. Giaquinto, transcrit le 25 Avril 1035 
sub Nos. 3112 (Galioubieh) e t 3039 Caire. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de con s truction de la superfici e de 
221 m2, sise au Caire, à la rue privée 
prolongation de la rue Ebn El Firat à 
la ru e El Attar, district de Choubrah, 
chiakhet El Chamachergui, fa isant par
tie de la propriété des vcnde'Jrs d'une 
superfici e totale de 5666 m2. La dite 
parcell e porte les Nos. 11 Pt 12. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits bir.ns avaient été adjugés à 
l'audi ence des Criées du 15 Mai 1937 au 
Sieur Dimitri Pattas et à. la suite de lrt 
su nmchère il s seront m is rn rPvr.nte. 

Nouvelle mise à ·prix: L.E. 2112 outre 
les fra is. 

Le Caire, le 28 Mai 1937. 
Pour la surenchérisscusr., 

61-C-448. C. Passiour, avocat 

Tribunal de Mansoural1. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date : J eudi 17 Juin 1937. 
A la requête du Sieur Georges Grigo

riou, seul ayant droit à la success ion de 
reu J ean Grégoriou, propriétaire, suje t 
hellèn e, demeurant à Mansourah, rue 
Fouad lor e t fai sant élection de domi-

11 

cile en l'étude des Mes G. Michalopou
lo, J . J abalé, M. Sai tas, avocats à la 
Cour. 

Cette vente était poursuivie à la re
quête du Crédit Foncier Egypti en, so· 
ciété anonyme ayant siège a u Caire. 

Contre les Sieurs e t Dames : 
1. -Les hériti er s de feu Ilag Ahmed 

Abdel Guélil, savoir: 
A. - Les h ériti ers de feu Tlag Ah· 

m ed Ahmed Ahmed Abdel Gu élil , de son 
vivant fil s et hériti er du dit défunt, sa
voir: 

1.) Sa veuve Wafa Om Ak l El Aagar, 
2.) Sa m ère Khadiga Om Akl El Aagar, 
3.) Son fil s Néeman Ahmrd Abdel 

Guélil , pris également comme tuteur lé
gal de ses frères mineurs les nommés: 
a) Chah, b) Khadiga, 

4.) Sa fille Mounira Ahmed Abdel 
Guélil, épouse de Ahmed Saycd Sid Ah· 
med. 

B. - Abdel Hamid Ahmccl Abdel Gué
Iii, pris tant personnellement que com
me hériti er de Attia Ahmcd Abele! Gué
Iii, pris à son tour tant personnell em cn t 
que comme hériti er de feu Mohamed 
Ahmed Abdel Guélil, le dit Abele! Ha
mid Ahmed Abdel Guélil, pri s auss i en 
sa qualité de tuteur de : 1.) Abbas Attia, 
fil s mineur e t héritier de feu Attia Ah
m ed Abdel Guélil, 2.) Attia ALLia Abdel 
Guélil, mineur e t héritier de la Dame 
Om El Awad Om Mohamed, el le-même 
h ériti ère de feu Attia Abele! Uu élil et 
3.) Dlle Naffoussa Om Ahmed, fill e mi
neure de Ahmed Abdel Gu élil. 

C. - Abdel Rahman Ahmed Abd el 
Guélil, pris tant personn ell emen t qu e 
comme héritier de la Dame Sayeda Om 
Ebeid. 

D. - Chafika Om Ahmed , pri'-c tant 
personnellement que comme héritière 
de feu Mohamed Ahmed Abele! Guélil. 

E. - Hafiza Om Ahmed. pri se tant 
personnellem ent qu'en sa qualité d'hé
ritière de feu la DamP Sayecla Om Ebeid. 

F. - Khadiga Om Akl e. prise tant 
personn ellem ent qu 'e n sa qualité d 'hé
riti ère de feu Mohamed Ahmt>cl Abdel 
Guélil et de feu la Dame Zarifa Om Ah· 
med. 

G. - Saddika, fill e d'Abou! Ata Ah
med Abele! Guélil, veuve rt hériti ère ci e 
feu Attia Ahmed Abdel Guélil susnom
mé. 

H. - Metwall i Me twalli El Zayat, pris 
tant personnellemt> nt qu e commt> tuteur 
de ses sœurs mineures Tafida c t Hani
fa, tous troi s héritiers de la Da me Zari-· 
fa Om Ahmed. 

II. - Les héritiers de fou Abelr l Kha· 
lek Issa, de son vivant héritie r de feu la 
Dame Om El A w ad Om l\I ohamed, hé· 
ritière de feu Attia Ahmed Abdel Gué
li !, savoir : 

i.) Issa Issa. son frère, 
2.) Hégazi c Om Mohamed, sa g rand' 

mère, ces deux dcrniPrs pris également 
en leur qualité d'hériti ers de feu la Da
m e Om E l Awad Om Mohamed, héritiè
re de feu Ahmed Abele! Guélil. 

Tous les susn ommés propriétaires, su
jets locaux, dem eurant au vill age de 
Kafr El A agar. 

En vertu d'un procè -verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier L . 
Tsoumbos le 8 Janvier 1916, transcrite 
le 13 Janvier 1916, No. 2990. 
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Objet de la vente: 
2me lot. 

20 fedd an s, 14 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis au village de Kafr Saafan, 
district de Mansourah (Dale), divisés 
comme suit: 

Au hod El Omdé No. 15, ancienne
ment hod Abiar Guir: 

17 feddans et 22 kirats. 
Au hod El Kassali El Tahtani No. 1, 

anciennement. hod Kassali, du village 
de Kafr El Aa&rar, transféré ensuite à 
Kafr Saafan: 

i feddan et 12 kirats. 
Au hod El Kassali El Fokani No. 2: 
1 feddan, 6 kirats et 7 sahmes en une 

parcelle. 
7me lot. 

13 feddans et 22 sahmes sis au village 
de Kafr El Aagar, district de Mansou
rah, au hod Hatar No. 5, en deux par
celles: 

La ire de i3 feddan s et i kirat 
La 2me de 2i kirats. 

8me lot. 
23 feddans, 22 kirats et 8 sahmes sis 

au village de Kafr El Aagar, en deux 
parcelles : 

La ire de 23 feddan s, 2 kirats et i6 
sahmes. 

La 2me de i9 kirats et i6 sahmes . 
Ainsi que le tout se noursuit et com

porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, sans aucune ex
cption ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 650 pour le 2me lot. 
L.E. 650 pour le 7me lot. 
L .E . i300 pour le 8me lot. 
Outre les frais. 
Fols enchérisseurs: 
1. ) Sieur Emile Hassoun, sujet fran

çais, dem eurant à Alexandrie, 
2.) Me S. Bédarrides, 
3.) Sieur E. Ezri, ces deux derniers 

pris en leur qualité de liquidateurs 
des activités du Sieur Emile Hassoun, 
demeurant à Alexandrie, 6 boulevard 
Saad Zaghloul. 

Prix de la ire adjudication: 
L.E. 3600 pour le 2me lot. 
L.E. 2600 pour le 7me lot. 
L.E. 5050 pour le 8me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 28 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, 

76-DM-447. Avocats. 

FLORÉAL 
PLANTES, FLEURS, 
CORBEILLES, 
COURONNES, ETC. 

ALEXANDRIE 
10, Rue Fouad 1er - Téléphone 27730 . , 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Mercredi 9 Juin 1937, à 10 h. 
a .m. 

Lieu: à Alexandrie, Camp de César, 
Ramleh. 

A la requête d'Anis Effendi Rizk, de
m eurant à Man sourah. 

Contre la Dam e Eumarphie, veuve 
Costi Tsivopoulo, demeurant à Alexan
drie. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
de l'huissier A. Misrahi, du i8 J anvier 
1937. 

Objet de la vente: divers m eubles tels 
que buffets peints, tables, tapis, chaises, 
rideaux, canapés, pendules, armoires 
etc. désignés dans le dit procès-verbal 
de saisie . 

Mansourah, le 28 Mai 1937. 
Pour le poursuivant, 

75-MA-7i4. Z. Picramenos, avocat. 

Le jour de Mercredi 2 Juin 1937, à 10 
h a.m. et les jours suivants à la m ême 
heure, si besoin, seront vendues aux 
enchères publiques et au plus offrant, 
aux entrepôts de l'Egyptian Bonded 
W arehouses Cy, dans l'enceinte doua
nière d'Alexandrie: 

2000 caisses de prunes sèches de la 
North Pacifie Cooperative Prune Ex
change (Portland, Oregon, U.S.A. ). 

En vertu d'une ordonnance de M. le 
Juge des Référés près le Tribunal Mix
tA d'Alexandrie, du 15 Mai 1937, R.G. 
3002 A.J. 62me. 

Sur poursuites et à l'encontre de qui 
de droit. 

Par l'entremise d'un courtier à ce spé
cialem ent commis. 

La vente se fera au comptant. 
Livraison immédiate de la marchan

dise. 
Droits de criée: 5 0/0 sur le prix, à 

charge des acheteurs. 
Alexandrie, le 28 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
18-A-253. G. Trampas, avocat. 

Date: Lundi 7 Juin 1937, à 9 heures du 
matin. 

Lieu: à Dam anhour, rue El Zarka . 
A la requête de la Raison Sociale Ayr

ton Saunders & Co Ltd ., ayant siège à 
Liverpool. 

A l'encontre du Sieur Tewfick Moha
med El Zarka, domicilié à Damanhour. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 18 Mai 1937, dressé en exécution d'un 
jugement rendu par le Tribunal Mixte 
Sommaire d'Alexandrie en date du 12 
Avril 1937. 

Objet de la vente: 1 garniture en osier, 
4 fauteuils en noyer, 1 canapé, 2 fau
teuils et 4 chaises en bois courbé, 1 bi
bliothèque en noyer contenant 50 volu
m es «Encyclopédie Britannica» et 50 
autres volumes, 2 bureaux en noyer, ca
napés, fauteuils, tapis, vitrines, tables, 
etc . 

Alexandrie, le 28 Mai 1937. 
Pour la requérante, 

65-A-266. Wallace et Tagher, avocats . 

28/29 Mai 1937. 

Date: Mercredi 2 Juin 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à la rue Fouad Ier No. 74. 
A la requête de la S.A.E . «La Géran

ce Immobilière», ayant siège à Alexan
drie, rue Fouad 1er No. 1. 

A l'encontre de la Dame A. L. Eno
ldan, couturière, sujette locale, demeu
rant à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 7 Septembre 1935 et d'un 
procès-verbal de récolement du 15 Fé
vrier 1937, en exécution d'un jugem ent 
rendu par le Tribunal Mixte de Justice 
Sommaire d'Alexandrie le 3 Août 1935. 

Objet de la vente: 2 garnitures de sa
lon, l'une en noyer ciré et l' autre peinte 
laqué beige, 1_ salle à_ m anger à placage 
en noyer, 1 p1ano no1r marque «Boisse
leau», 1 r adio R.C.A. marque «Berliner 
Sandart», 1 phono marque «Honos» ta
pis tu rc et persan, tables, glaces, 'rus
tres, vi trines, m eubles, bou teilles de 
parfum, pendule etc. 

Alexandrie, le 28 Mai i937. 
Pour la poursuivante, 

66-A-267. Gino Agli etti , ~ vocat. 

Date: Samedi 5 Juin 1937, dès 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandri e, au siège du Pa
triarca t Cop_te Orthodoxe d'Alexandrie, 
rue de l'Egllse Copte. 

A la requête des Wakfs Morkossieh 
d'Alexandrie, poursuites et diligences du 
Rév. Père El Kommos Mansour El Ba
ramoussy, Vicaire Patriarcal, Président 
du Méglis El Mill i, suj et égyp tien, domi
cilié à Alexandri e, rue de l'Eglise Copte. 

Contre le Dr. Dimitri A. Mylonas, mé
decin, hellène, domicilié à Sidi-Gaber, 
Ramleh, route d 'Aboukir, No. 204. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 21 Mars i932, huissier 
Simon Hassàn, validée par jugement du 
Tribunal Mixte de Justice Sommaire 
d 'Alexandrie en date du 14 Mai 1932. 

Objet de la vente: divers objets mobi
liers tels que canané, fauteuils, chaises, 
rideaux, lit d'exam en de m alade, bureau, 
tapis, lampe électrique, lavabo, commo
de à vitrine, m alles, filtre, fourn eau à 
gaz, etc. 

38-A-258 
Pour les r equérants, 
Alfred Morcos, avocat. 

Date: Samedi 5 Juin 1937, dès i O 11. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, au domicile du dé
bi te ur saisi. 

A la requête des Wakfs Morkossieh 
d'Alexandrie, poursuites et diligences elu 
R.P. El Kommos Mansour El Baramous
sy, Vicaire Patriarcal, Président du lVIé
glis Melli, suj et égyptien, domicilié à Ale
xandrie. 

A l'encontre du Sieur Théodore Yanni 
Caloutas, négociant, hellène, domicilié à 
Alexandrie, 3 rue de l'Eglise Copte. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie con

servatoire du 28 Avril 1934, huissier G. 
Moulatlet, validée par jugement du Tri
bunal Mixte de Justice Sommaire d'Ale
xandrie, du 16 Juin 1934. 

2.) D'un procès-verbal de récolement 
et fixation de vente du 16 Mars 1937. 

Objet de ia vente: divers meubles meu
blants tels que garnitures d'entrée, de 
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salons, de salle à manger, de chambre à 
coucher, tapis européens, persans et de 
Smyrne, horloge, lampes et lustres élec
triques, piano, statues en bronze, ta
bleaux, gramophone, etc. 

Pour les requérants, 
37-A-257 Alfred Morcos, avocat. 

Date: Samedi 5 Juin 1937, à 10 h. a .m. 
Lieu: à Alexandrie, rue Gerbel No. 6. 
A la requête du Sieur Abdel Fattah 

Ibrahim El Safouri, propriétaire, égyp
tien, domicilié à Alexandrie. 

Au préjudice de la Dame Ilda Catraro, 
ménagère, italienne, domiciliée à Ale
xandrie. 

En vertu d'un jugement rendu par 
le Tribunal Mixte de Justice Sommaire 
d'Alexandrie, le 20 Mars 1937 eL d'un 
procès-verbal de saisie conservatoire du 
21 Janvier 1937. 

Objet de la vente : 
1. ) 1 piano, 2.) i garniture de salon, 
3.) i table oc togonale en noyer, 
'1. ) i Lapis turc, 
5.) 1 table ovale acajoutée, 
G. ) i lu stre en fer fo rgé, 
'ï. ) 1 vitrine, 8. ) 1 lampadaire, 
9.) 1 lustre, 10.) 1 garniture d' entrée, 
iL. ) i sellette en noyer, 
12. ) Une grande chambre à coucher en 

noyer. 
Alexandrie, le 28 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
20-A-255. M . Gabra, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Samedi 12 Juin 1937, dès 8 h. 

a.m. 
Lieu: au village de Ebchak El Ghazal 

Marl<az Béni-Mazar, Minieh . 
A la requête de Sawas K. Hatziaresti, 

négociant, suj et britannique, dem eurant 
au Caire. 

Conh·e: 
1.) Kamel Abdel Alim ouh, 
2. ) Mohamcd Mohamed Abdallah 

Zcir. 
Tous deux commerçants, locaux, de

meurant au vi llage de Ebchak El Gha
Zü.l , Markaz Béni-Mazar, Minieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du ii Mai 1937, huissier Jo
~c p h Khodeir. 

Objet de la vente: bufflesse ; 2 ardebs 
dr- blé etc. 

Le Caire, le 28 Mai 1937. 
Pour le poursuivant, 

~I)- C-Ij24. M. Abdel Gawad, avocat. 

Date: Samedi 5 Juin 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu : au Caire, rue Soliman Pacha, 

î\o . 35. 
A la requête de Nessim Adès & Sons. 
Contre Mou stapha Abbas Azzouz. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

UJn~r; rvatoire pratiquée le i er Avril 
1 !J~$7 , converti e en saisi e-exécution par 
jug-r!mont sommaire rendu par le Tri
tHmal Mixte du Caire le 17 Avril 1937, 
KG . , o. 4787 /62e A.J. 

Ohjet de la vente: l'agencement du 
rn rLgü.sin, vi trines, pots de fleurs, etc. 

Le Caire, le 28 Mai 1937. 
Pour la poursuivante, 

31-C-'t27. Albert E. Dayan, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 5 Juin 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire. rue Gameh Charkass 

No. 2, 4me étage. 
A la requête de Georges Valendi, hel

lène. 
Contre Elie Farhi, portugais. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 27 Février 1937, huissier Lafloufa. 
Objet de la vente: riche garniture de 

salle à manger, tapis persans, garniture 
de chambre à coucher, dressoirs, sus
pension etc . 

23-C-419. 
Pour le poursuivant, 

J. R . Chammah, avocat. 

Date: Samedi 5 Juin 1937, à iO h . a.m. 
Lieu: au Caire, rue Souk El Tewfikieh 

No. 19, immeuble W eiser . 
A la requête de Georges Valendi, hel

lène. 
Contre Garabed Arakilian, local. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 3 Décembre 1936, hui ssier Kozman. 
Objet de la vente: 1 machine à graver 

1 dynamo, 1 machine pour le bi ·eauta
ge, 1 machine pour raboter, e tc. 

Pour le poursuivant, 
22-C-418. J . R. Chammah, avocat. 

Date: Lundi 21 Juin 1037, à iO h. a.m. 
Lieux: à Doucin a e t Abou-Tig, Markaz 

Abou-Tig (Ass iout). 
A la requête du Sieur Alexanc Kelada 

Antoun, venant aux droits et ac tions d'I
sidore Colombo. 

Contre le Sieur Aly Metwalli Gad, avo
cat. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
en da te du 10 Févri er 1931. 

Objet de la vente: 1 machine marque 
Blacl<s tone, do la forc e de 26 C.V., No. 
158930, avec tous ses accessoires, se 
trouvant ins tallée au hod El Agamia. 

Pour le poursuivan t, 
55-C-442. F. Bakhoum Bey, avocat. 

Date: Mardi 22 Juin 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Ballout Markaz 

Manfalou t (Assiout). 
A la requête de Samaan Bi chara. 
Contre Labib lVIikhail c t Souweiha 

Rizgallah. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

sai sie des 13 Janvier e t 5 Avril 1937. 
Objet de la vente: 1,5 ardebs de blé, 30 

charges de paille ct 6 ard cbs de maïs. 
Pour le po ursuivant, 

53-C-440. F. Bakhoum Boy, avocat. 

Date: Samedi 5 Juin 1937, à!) h. a.m. 
Lieu: au village de Menchah (Guir

gueh). 
A la requête de la Raison Sociale Pis

pinis Frères. 
Contre le Sieur Mahmoud Sourour El 

Chérif, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Menchah (Guirgueh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 3 Avril 1937, hui ssier V. 
Picardi. 

Obje t de la vente: 
1. ) Divers meubles garnissant le do

micile du débiteur, tels que canapés, 
fauteuils, tapis, guéridons, dekkas, pen
dule, etc. 

2.) 2 ânesses et 1 âne. 
Le Caire, le 28 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
27-C-423. S. Chronis, avocat. 
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Date: Samedi 12 Juin 1937, à iO heu
res du matin. 

Lieu: au village de Tezmant, Mar
kaz et Moudirieh de Béni-Souef. 

A la requête d'Edouarda Maza Garay, 
commerçant, sujet espagnol, demeurant 
au Caire. 
~on~re Ibrahim Zein El Abedine, pro

priétaire, égyptien, demeurant au villa
ge de Tezmant, Markaz et Moudirieh de 
Béni-Souef. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 24 Avril1937, en exécution 
d'un jugement rendu par la Chambre 
Sommaire du Tribunal l\1ixte du Caire, 
le 31 Décembre 1936. 

Obje t de la vente: 24 ardebs de bljé 
pendant par racines sur 6 feddans. 

Pour le poursuivant, 
Pour Mal tre Ad li Scan dar, 

21-C-417. Morcos Saleh . 

Date: Mardi 8 Juin 1937, dès 9 h. a. m_ 
Lieu: au Caire, haret Kom El Rich 

No. 8, 1er é tage (immeuble IIossari). 
A la requête de la Dame Rose Ceci. 
Contre Mohamed Sedki. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 19 Mai 1937, en exécution 
de 3 jugements des 9 Avri l et 19 Novem
bre 1936 et iO Avril 1937. 

Objet de la vente: 2 tables, 1 buffet, 1 
canapé, 1 salon, 2 chambres à coucher, 
etc. 

26-C-422. 
Pour la poursuivante, 

Mill Lazaridès, avocat. 

Date: Mercredi 9 Juin 1037, à iO h. 
a. m. 

Lieu: au vi ll ag-e de Chadid, dépendant 
d'El Chawachna, Markaz Ebchaway, 
Moudirieh de Fayoum. 

A la I'C(JUê tc du Sieur Agop Arevian. 
Contre le Sieur Mokhtar Ayad, local. 
En vm·tu d'un procès-verbal de saisie-

exécution du 3 Mars 1037, hui ss ier Geor
ges Khodcir, en exécution d'un juge
ment rendu par la Chambre Sommaire. 
du Tribunal Mixte du Caire en dale du 
5 Novembre 1036, H..G. No. 10605/Gime. 
A.J. 

Objet de la vente: la récolte de blé pen
dante par racines sur 5 fcddans, évaluée 
à G ardebs par feddan. 

Le Caire, le 28 Mai 1937. 
Pour le poursuivant, 

60-C-lt47. C. Zarri s, avocat. 

Date: Samedi 12 Juin 1937, dès 9 h_ 
a .m. 

Lieu: au Caire, rue Sabri No. 15, Da
ber. 

A la requête du Sieur Anton Schluter. 
Contre les Sieurs Ibrahim Mikhail li:l 

Dil< e t Fahmy Mikhail El Dik. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 20 Mai 1937, huissier C. 
Damiani. 

Objet de la vente: 
1.) Une garniture de salle à manger en 

bois plaqué, avec ornement en bronze, 
composée de 1 buffet à 3 battants, des
~us marbre et glace, 1 dressoir à 1 bat
tant en cri stal, 1 table à rallonges et 12 
chaises avec siège en paille . 

2.) 1 piano vertical avec son tabouret. 
3.) 1 piano vertical marque «Hupfer». 

Pour le poursuivant, 
58-C-445. Sobhi Sourour, avocat. 
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Date et lieux: Lundi 7 Juin 1937, à 9 
h. a.m. à Abou Gandir, Marlmz Etsa, à 
10 h. a.m. à Manchiet Feissal, Markaz 
Etsa, et à ii h. a.m. à El Mokrani, Mar
kaz Ebchaway, tous trois Moudirieh de 
.Fayoum. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Abdel Kerim 
F eissal, propriétaire et commerçant, su
jet égyptien, demeurant à Abou Gan
dir, Markaz Elsa (Fayoum). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 19 Aoû t 1936 R. G. No. 
8607/61e A.J. e t. d'un procès-verbal de 
saisie-exéc uti on du 15 Mai 1037. 

Objet de la vente : 
A Abo u Gandir. 
U n gourn e de blé de 15 ardebs. 
A Manchiet Feissal. 
Un gourne de b lé de 30 ardebs. 
A El Mokrani. 
Un gourne de blé de 60 ardebs. 
Le Caire, le 28 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
45-C-432 Albert Delenda, avocat. 

Date: Mardi 8 Juin 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village d'Elwan, Markaz et 

Moudirieh d'Assiout. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Helai Khedraoui, 
2.) Khedraoui Helai, 
3. ) Sayed Farag Ab dallah, propriétai

res et commerçants, suj ets égyptien s, 
demeurant à Assiout. 

En vertu d 'un jugem ent rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 9 Avril 1937 R.G. No. 1929/62e 
A.J. e t d 'un procès-verbal de saisie-exé
.cution du 14 Avril 1937. 

Objet de la vente: 1 machine d'irriga
tion marque «Otto» de la force de 12/14 
H.P., la récolte de blé de 23 feddans 
d'un rendement de 3 ardebs par feddan. 

_Le Caire, le 28 Mai 1937. 
Pour la poursuivante, 

4.6-C-433 Albert Delenda, avocat. 

Date: J eudi 3 Juin 1937, à 10 h . a .m. 
Lieu: au Caire, rue Manakh No. 22, 

immeuble propriété du Comte Sélim de 
Saab. 

A la requête du Sieur Jean Harscoet, 
commerçant, citoyen français. 

Au préjudice des Sieur et Dame : 
1.) Sarina Foa, 2. ) Joseph Foa, com

merçants, égyptiens. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 13 Mars 1937, huissier 
::;. Kozman . 

Objet de la vente: 
1. ) La façade du magasin, composée 

cl ' une vitrine de devanture en bois, à 
trois cô tés vitrés, 2 battants vitrés et 2 
batLan ts pleins, avec porte aux 3/4 vi
trée, donnant accès au m agasin, ains i 
qu 'un plafond vitré. 

2. 1 Un banc d' exposition, m êm e boi s, 
parlio supérieu re vitrée, à 2 bat tants vi
trés. 

3.) 1 vitrine murale m êm e bois, à bat
tants pleins e t 2 rangées au milieu, etc . 

Pour le poursuivant. 
62-C-449. Charles A. de Chedid , avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date : Mercredi !) Juin 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à G ueziret Chakra, i\larkaz El 
Saff (Guize h). 

A la requête de Yaco ub Ibrahim Ch>:l
mas . 

Con trt• El Hag Saycd Eid I-Iassan ein. 
En vertu d'un jugement sommaire et 

d 'un procès-verbal de saisie du 5 Mai 
1937. 

Objet de la vente: la récolte de m e
lons pendante sur 2 feddan s au h od El 
Bakrieh No. 13. 

Le Caire, le 28 Mai 1937. 
9!)3-C-H 3. L. Taranto, avocat. 

Da te : Sam edi 12 Juin 1937, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: a u Caire, chareh El Borsah, im
m euble Savoy Chambers, kism Abdine. 

A la requête de la Daira de S.A. le 
Pr ince Ahmed Seif El Dine. 

Au préjudice de Rachel Rosemblau, 
sans profession, sujette roumaine, de
meurant au Caire, appartem ent No. 89, 
immeuble du Savoy Chambers, rue El 
Borsa Nos. 6 et 8. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 26 Décembre 1936, huis
sier A. Iessula. 

Objet de la vente: 
1.) 1 garniture de salle à manger en 

bois de noyer, style ru s tique, composée 
de 1 buffet, 1 table et 6 chaises en pail
le. 

2.) 6 fauteuils en bois ciré noir. 
3.) Une petite table en bois de noyer. 
4.) 1 lus tre à 3 becs élec triques, e tc. 
Le Caire, le 28 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
Em. Misrahy et R. A. Rosset ti, 

52-C-439 Avocats. 

Date: Samedi 12 Juin 1937, à 9 h eures 
du matin. 

Lieu: au Caire, r ue Champollion No. 
45. 

A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice d 'Isaac Modiano, suj e t 

ita lien , dem eurant au Caire, rue Cham
pollion No. 45. 

En ve rtu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 14 Janvier 1937, huissier 
G. Boulos. 

Objet de la vente: 1 jardinière, 2 peti
tes selle ttes, 1 canapé, i pendule, 1 pe
ti le table, 6 chaises, i chiffonnier, 1 toi
lette, 1 bureau, i armoire, 1 tabouret, etc. 

Le Caire, le 28 Mai 1937. 
Pour le poursuivant, 

E m. Misrahy et R. A. Rossetti, 
50-C-437 Avocats. 

Date: Sam edi 12 .Tuin 1937. à 9 h. a. m. 
Lieu: au m arché d'Esna, 'Markaz Es

n ell (f\ en eh). 
A la requête de la Société Commercia

le Belgo-Egyptienne. 
Contre Aboul Magd Mohamed Cha

ha t. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécuti on du 13 Aoû t 1936 et d 'un ju
gem P. nt sommaire du 9 J anvier 1936. 

ObjeL de la vente: 5 brebis, 2 chêvrcs, 
i gamo usse; la récolte de canne à sucre 
sur 8 feddans, e tc. 

Pour la poursuivante, 
32-C-428 . Emile A. Yassa, avocat. 

28/29 Mai 1937. 

Date: Samedi 19 Juin 1937, dès 10 heu
res du matin. 

Lieu: à Tant El Guézirah, Markaz 
Toukh (Galioubieh) . 

A la requête de Nicolas Galanos . 
Au préjudice de Tolba El Chadly 

I-Iammouda et Mohamed Abdalla Chokl~ . 
En vertu d'un jugement du Tribunal 

Sommaire Mixte du Caire, du 12 No
vembre 1928, No. !77 / 5lle. 

Objet de la vente: 5 kan tars de co ton 
17 ardeb s de blé e t 5 charges de paille: 
2 n orags comple ts, 3 moutons, 2 tau
reaux de 10 et 8 ans. 

Pour le requérant 
Théodore e t. Gabriel Hadcl~d 

7Î-DC-448. Avocats. ' 

Dale: Lundi 7 Juin 1937, à 9 heures du 
m atin. 

Lieu: a u Caire, rue Cherifein No. 5. 
A la requête de Georges Valendi , hel

lène, à Port-Saïd . 
Contre Elie Asfar, suj et local, au Cai

re. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 12 Avril 1935, huissier Dayan. 
Objet de la vente: lus tres, bureaux, 

fauteuils, chaises, tables, classeurs, ma
chines à écrire, etc. 

Pour le poursuivanl, 
Pierre et J asmin Caneri, 

44-C-431. Avocats. 

Date: Samedi 12 Juin 1937, à 9 h . a.m. 
Lieu: à Guizeh. 
A la requê te du Min is tèr e des Wakfs. 
Au pré judice de la Dam e Sania Mo-

ham ed Chahine, fille de Mohamed Cha· 
hine et épouse du Sieur Sélim Rouchcli, 
propri'étaire, suj ette égyptienne, demeu
rant à Guizeh, immeuble Néguib Pa
cha Ghali, lettre A. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 20 Juillet 1936, huissier A. 
Giaquinto. 

Obje t de la vente: 1 garniture de salle 
à m anger en bois sculpté fumé, style 
rus tiqu e, composée d'une table à rallon
ges, rectangulaire, 1 dressoir et 1 buffet 
à 3 portes et 2 tiroirs chacun, 4 chaises 
e t 2 fauteuils sièges. 

Le Caire, le 28 Mai 1937. 
Pour le poursuivant, 

Em. Misrah y e t R. A. Ros:::ctli, 
31-C-438 Avocats. 

Date: Samedi 12 Juin 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au hod Kom F'etouh, à DoUE•na, 

lVIarkaz Abou-Tig (Assiout). 
A la r equête de la Raison Sociale TJ10s 

Cook & Son Ltd . 
Contre E l Cheikh Maarouf Abdel Hal\. 
En vertu d 'un jugem ent en date du 23 

Octobre 1932, r endu par la Chambre 
Commerciale du Tribunal Mixte du Cal
re, e t d 'un procès-verbal de saisie en 
date elu 10 Mai 1937. 

Obje t de la vente: 1 moteur d' irriga
tion m arque Tan gye, Thos Coole & Son, 
cle la force de 19 HP. , avec ses acce ssoJ
J e..;, tuyaux et pompe de 5 x 7 p. et L 
tracteur m arque Lanz en é ta t d 'arrêt. 

Pour la requérante. 
4~)-C-435 . Edwin Chalam, avocat . 
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Date: Samedi 12 Juin 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: a u village de Kafr Aboul Has

san, Markaz Koussna (Ménoufieh). 
A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au p1"éjudice de Chendi Mohamed 

Chabaye k, propriétaire, local, demeurant 
à Karr Aboul Hassan, Markaz Kouesna 
(Ménoufieh). 

En ve1·tu d' un procès-verbal de saisie
exéc ution du 30 Mars 1937, hui ssier Le
\·cndi . 

Objet de la Yente: 
1.) 2 tichles, 3 san ias (plateaux), 3 

!llarmilcs en cuivre. 
2. ) 1 lit en fer à 2 places. 
3.) 1 bureau en bois blanc. 
.'J.) Le quart par indivi s dans une ma

rll ine horinzon lale, à 2 volants, marque 
Bel let', sans numéro apparen t, de la for
cc de 36 H.P. , avec les 2 meules c t mou
lins, etc. 

Le Caire, le 28 Mai 1937. 
Pour le poursuivant, 

Em. !\Iisrahy et R. A. Rossetti , 
Hl-C-436 Avocats. 

T ri~unal de Mansourah. 
Dale: Lundi 7 Juin 1937, à 10 h. a .m. 
Lieu: à ;\Iansourah, Midan El Tou

méhi. 
A la requête de Victor i\Iosse ri . 
Contre Hassan Choucri eL \ Vahiba 

Husse in . 
En , ·erlu d ' un jugement sommaire PL 

rl'u n jugement commercial , PL d"un pro
cès-verbal de saisie . 

Objet de la vente: de~ canapés. clt·s 
fauteuil s, des chaises, des armoires, clrs 
tables. de. lits, 2 portc-ntses c lc. 

Pour le pours ui\·a nl, 
~H-C \'l-1130. Félix Jl amaoui. avocat. 

Hale ct lieux: Jeud i ii Juin 1fl3ï, dè~ 
~ ~ h. a.m. a.u village de i\Iil-Yaiclw d 
dè~ 10 h. a.m. au vill agr· d1 ! Kafr 1·:1 
(:11é hid. le toul clislricL de 1\ lil-Ghnmr 
Dak. ). 

A la requête de Théodo re SlaiH~ki:-:, ü 
. \ lil-Gh amr. 

~_.:onlJ·e: 
.-\ . -- 1. ) l brahim Hu ssein Dahroug. 
B. - Hoirs cie ff' u Se lim Hu ssr> in Dah-

1 () Ug, savoir: 
2.) Dame 1\hadra lhrah im Dao-ud, sa 

\ f' U \ "C. 

3. ) Elewa Se lim Husse in Dahroug, 
tant en son nom qu 'en sa qualité de tu
lr· ur d r~ ses sœurs mineures a) Kh adra 
l"fJ illlUf! so us le nom cie Barkia. b) Aziza 
r· onnur· so us le nom d e Fatma, c.) !\mi-

'' il. 
'1. ) 1\Ioham ccl El Mahdi Selim Hu sse in 

I J<~hroug. 
.1. ) Damr! Tafida Sf'i irn Hu sse in Dah

:.rJ ug, épo usr· de ~1ohanwd .F:J Ghamri 
·"' 'il e rn. 

li. ) Dume Fathia Selim Hu ssein f> rt iJ
' fJI Jg, épouse de Hassan lféfal. 

1:. - 7.) Aziz Mi.khail. 
Les s ix premiers it Mit Yaïchl' r: l Ir· 

7J ne à J<afr El Chéh id. 
En vertu d'un procès-verba l de sa is ir· 

JllrJhili ère du 17 Mai 1937. 
Objet de Ja vente: 
1\. -- A Mit Yaïchl'. 
T. - Appar tenant aux lloirs Sf:lim 

llusscin Dahroue-. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

1.) 45 ardebs de blé hindi et 45 char
ges de paille, sous batteuse. 

II. - Appartenant à Ibrahim Hussein 
Dahroug. 

2.) 15 arclebs de blé hindi et 15 char-
ges de paille, sous batteuse . 

B. - A Kafr El Chéhid . 
III. - Appartenant à Aziz Mikhail. 
3.) 10 ardebs de blé hindi e t 6 charges 

de paille, sous batteuse. 
Mansourah, le 28 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
35-M-712. S. Cassis, avocat. 

Hale: Mardi 8 Juin 193i, à 9 h. a.m. 
Lieu: a u village de Eleim, district de 

Zagazig, Charkieh. 
Objet de la vente: 
L) La récolte de blé indien et du pays, 

ex is tante sur 3 fecldans et 6 kirats, sai
sie le 27 Avril 1935. 

2.) La récolte de colon Zagora exis tan
te sur 1 fecldan, saisie le 4 Septembre 
1935. 

3. ) La récolle de coton ~agora, ire eL 
2me cueill et tes, exis tan te sur 3 feddans, 
et cell e de maïs chami s ur 3 feddans, 

11. ) La récolte de blé exis tante sur 3 fed
clans, 

5.) La réco lte de blé ex istan te sur 2 
feclclans, 

Saisies les '1 c t 19 Septembre 1935, 22 
Avril 1û36 e t 5 Mai 1937. 

En exécution de deux jugemen ts ren
dus par le Tribunal Mixte cle Justice 
Sommaire de Mansourah, le 6 Juin 1933. 

A la requête elu Sieur Ibrahim Guir
g ui s Mankariouss, bijoutier, sujet local, 
demeurant à Zagaz ig, quartier Monta
zah , rue Terce t El Wacli El Kibli. 

Au préjudice du Sieur Hassan Khali
fa Gomaa, propriétaire, sujet local, de
meurant à El eim, district de Zagazig 
(Charki ch). 

Le poursuivant, 
3ô-r\i\l-25G Tbr. Gu irgu i ~ Mankariou ss. 

Hale: Jeudi 3 Juin lû3i, à H h . a .m. 
Lieu: à Mansourah. ru e El Amir Ab

del Monéem . 
A la rC{JUête cie la Banque Belge ct In

ternationale t> n Egyptr, société ;m ony
m c égyptienn e ayant s iège au Caire e l à 
Alexandrie. 

Au J>•·éjudice du Sieur Goubran Kha
lil , commerçant, suj et égyp tien, repré
scnta.nt de la Br.lpétrolr., domicilié à 
Man sourah, ru e El Amir Abdel Mo
ncem. 

En vm·tu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière elu 21 Janvi ~:r 1937, hui ssier 
Youssef Michel. 

Objet de la vente: 300 m2 de carreaux 
en ciment dont la moitié de couleurs 
blanche e t noire e t l'autre moitié colo
ré~: c t fl t: uri e de diverses couleurs . 

Mansounth, le 28 Mai 1937. 
Pour la poursuivante, 

Mak s ud . Sarnné e t Daoucl, 
78-DM-.'f.'fû . Avocats. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une a·s
surance contre la contrefaQOn. 
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FAILLITES 
Tribunal du Caire. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Faillite de la Raison Sociale Mansour 
& Lagnado, administrée mixte, ayant 
eu jadis son siège au Caire, à la rue 
Kasr El Nil, No. 52. 

Réunion des créanciers pom· délibérer 
sur Ja formation d'un conc01·dat: au Pa
lais de Ju s tice, le 3 .Juin J.937, à 9 heu
res du matin. 

Le Caire, le 25 Mai 1937. 
29-C-1125. Le Greffier, C. Illin cig. 

Faillite du Sieur Abel e! W a hab Riha
ne, commerçant, sujet égypliPn, dem eu
rant au vill age de Mankalin , Markaz 
Samallout, Moucliri ch de i\lini eh. 

Réunion des eréancil'rs pour délibé
rer sur la formation d'un concor·dat: au 
Palais de Ju s tice, le 17 .Juin 1û37, à 9 
heures du matin. 

Le C:aire, le 25 i\Iai 1937. 
:30-C-'t:Ji. Le Greffi er, C. Illincig. 

, , 

SOCIETES 
T ri~unal d'Alexandrie. 

CONSTITUTIONS. 

D'un acte sous seing privé en date du 
30 Avril 1937, vi sé pour date certaine 
au Tribunal Indigène d'Alexandrie le 24 
Mai 1937 sub No. 8Hl ct dont extrait a 
été transcrit au Greffe du Tribunal Mix
tr: de Commerce d'Alexandri e le 26 Mai 
1937, No. 132, vo lume 6'1, foli o 107, il ap
pert qu'une Société Pn nom collectif a 
été constituée entre les Sieurs : 

1. ) Soliman Hassan Ali El Souehi, 
2.) Mohamecl Has:::an Ali El Souehi, 
3.) Hafez Has. an Ali El Souehi, 

tous les trois égyptie ns, domi cili és à 
Alexandrie, ru e Téchoucli. 

Sous la Raison ~oriale «So li man Has
san Ali & Frères». 

La elite Société a pour objet l'exploita
tion d'une minoterie s isl' à Alexandri e, 
Gabbary, rue Téchoudi, a ins i qu e l'achat 
de blé pour le moudre rl en Yenclre la 
farin e. 

Le siège de la Société est à Al exan
drie, Gabbary, ru e Téchoudi. 

La durée de la Socié té est fixée à 
quatre ann ées à partir elu ·l t'r i\fai 1937 
eL exp irant. fin Avril 1û4t , non rrnouve
labl n sn uf ar<·ord éc rit cl!- Lous les asso
ciés. 

La gé ran ce d la s ig na ture soc ial e~ ap
partiennent a ux Si eurs Soliman lias
san Ali RJ Sotli' hi cl ll af1·z Hassan Ali 
El Sou r. hi C'O itj ointcment e t sans que 
l'un d'eux puisse aL;ir individuellement. 

La Caisse dl' la Société es t confiér au 
Sieur IIafez Hassan Ali El Souehi : cul. 

Alexandrie, le 26 Mai 1937. 
Pour la Société. 

19-A-25.'f. M. Gabra . avocat. 
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D'un acte sous seing privé vu pour 
date certaine le 15 Mai 1937 sub No. 4177 
et dont extrait a été transcrit sur le Re
gistre des Actes de Société tenu au 
Greffe de Commerce du Tribunal Mixte 
d'Alexandrie sub No. 131, vol. 54, fol. 
107, le 25 Mai 1937, il appert qu'une So
ciété en nom collectif a été formée entre 
les Sieurs 1.) Mino·s Athanassoglou, 2.) 
Panos Athanassoglou, 3.) Grégoire Ke
falas et 4.) Jean Sidéris, tous commer
çants, hellènes, domiciliés à Alexandrie, 
sous la Raison Sociale Athanassoglou, 
Kefalas & Co. 

La Société a pour objet le commerce 
en général et notamment celui des tis
sus et nouveauté, prenant la suite de 
l'ancienne Raison Sociale « Athanasso
glou & Kefalas». 

Le siège de la dite Société est à Ale
xandrie. 

La durée de la Société est de cinq an
nées à partir du 15 Janvier 1937, renou.
velable d'année en année par tacite re
conduction à défaut de préavis donné 
trois mois avant l'expiration. 

La gestion et l'administration sont 
confiées à tous les associés tandis que la 
signature sociale est confiée aux Sieurs 
Minos Athanassoglou, Panos Athanas
soglou et Grégoire Kefalas qui signe
ront chacun séparément. 

Alexandrie, le 28 Mai 1937. 
Pour la Société, 

5-A-240. M. Poulakis, avocat. 

Par acte transcrit au Greffe de Com
m erce du Tribunal Mixte d'Alexandrie 
sub No. 127, année courante, une So
ciété commerciale sous la Raison So
ciale «V. Andosoglou & Cie» es t formé e 
entre Vassili Andosoglou, Socrate Sera
phim et Mayer Algrante, avec siège à 
Alexandrie, pour une période de 5 ans 
renouvelables . La gestion es t confiée à 
V. Andosoglou et lVI. Algrante conjoin
temen t et à M. Algrante e t S. Seraphim 
conjointement. Pour être valables les 
opérations sociales doivent revê tir en 
dehors de la signature sociale celle des 
personnes autorisées à gérer comme ci
haut. 

Alexandrie, le 26 Mai 1937. 
Pour la Raison Sociale «V. 
Andosoglou & Cie», 

7-A-242. Z. Emiris, avocat. 

Il appert d'un acte sous seing p~rivé en 
date du 1er Novembre 1936, visé pour 
date certaine près le Tribunal Indigène 
d'Alexandrie, le 25 Novembre 1936 sub 
No. 23, dont extrait est transcrit au Gref
fe du Tribunal Mixte de Commerce d'A
lexandrie, le 17 Mai 1937, No. 108, vol. 
54, fol. 89 et affiché au Tableau à ce des
tiné le même jour, qu'une Société en nom 
collectif a été constituée entre les Sieurs 
Bahjat Kassim et Mohamed El Mardini, 
tous deux commerçants, syriens, domi
ciliés à Alexandrie, au capital de Livres 
Egyptiennes quatre mille (L.E. 4000) qui 
ont été entièrement versées par les co
associés. 

La dite Société a son siège à Alexan
drie, rue· Salah El Dine, To. 211, et est con
nue sous le nom de « Société Egyptien
ne de Tissage Jacquard» «B. Kassim 
& Cy ». 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Elle a pour objet l'achat de matériel 
pour le tissage et la vente des tissus tra
vaillés ainsi que l'achat de toute machi
ne et outils nécessaires à ces fins. 

La signature sociale appartient au 
Sieur Bahjat Kassim seul et est respon
sable des activités de la Société. 

La durée de la Société est de trois ans 
commençant le 1er Novembre 1936 et fi
nissant le 31 Octobre 1939. 

Ladite Société est renouvelable pour 
une période de deux ans, à défaut d'un 
dédit donné par l'un des coassociés trois 
mois avant l'expiration et ainsi de suite. 

Dont acte. 
Alexandrie, le 26 Mai 1937. 

Pour les coassociés, 
Sélim Scandar, 

41-A-261. Avocat stagiaire . 

Il appert d'un acte sous seing privé 
du 24 Mai 1937, visé pour date certaine 
le 25 Mai 1937, sub No. 4292 et dont ex
trait a été transcrit au Greffe du Tribu
nal Mixte de Commerce d'Alexandrie le 
27 Mai 1937, No. 133, vol. 54, fol. 108, 
qu'une Société en nom collectif a été 
formée entre les Sieurs: 1.) Antonio De 
Micco, 2.) Carlo Crespi, tous deux ci
toyens italiens, domiciliés à Alexandrie, 
sous la Raison Sociale «C. Crespi & Co» 
et la dénomination « Commissionaria 
Prodotti Commerciali», ayant pour objet 
la commission, la représentation et le 
commerce en général. 

Le siège social est à Alexandrie; des 
succursales pourront être établies dans 
d'autres Villes d'Egypte et même à l'é
tranger. 

La gestion et la signature sociales ap
partiennent à chacun des deux associés 
qui signeront séparément. Ils devront 
cependa.nt signer conjointement les ef
fets et ce quel que soit leur montant. 

Les associés ne pourront faire usage 
de la signature sociale que pour les af
faires de la Société sous peine de nullité 
même à l'égard des tiers . 

La durée de la Société est fixée à 5 
années depuis le 1er Janvier 1937, re
nouvelable pour une autre période d'u
ne année à défaut d'un préavis donné 
par l'un des associés 3 mois avant l'ex
piration de la période en cours et ainsi 
de suite d'année en année. 

Alexandrie, le 27 Mai 1937. 
Pour la Société «C. Crespi & Co», 

79-A-275. Walter Borghi, avocat. 

D'un acte sous seing privé portant la 
date certaine du 211 Mai 1937 sub No. 
4264, il résulte qu 'une Société en nom 
collectif a été formée entre les Sieurs: 
1.) Joseph Boroda, protégé français, 2.) 
Isaac Shama, suj e t britannique et 3.) 
Ibram S. Salama, protégé espagnol, tous 
trois commerçants, domiciliés à Alexan
drie, sous la Raison Sociale « J. Boroda 
& Co.». 

Cette Société dont le siège est à Ale
xandrie a pour objet toutes opérations 
de banque en général, notamment avan
ces sur coton, céréales, titres et marchan
dises. 

La gestion et l'administration de la 
Société appartiennent aux trois associés. 
La signatt.we sociale est confiée aux 
Sieur J. Boroda et I. Shama séparé
ment. 

28/29 Mai 1937. 

La durée de la Société est fixée à cinq 
années commençant le 20 Mai 1937 fi
nissant le 19 Mai 1942. Cette durée' est 
successivement renouvelable tacitement 
faute de préavis donné par l'un des as~ 
sociés par lettres recommandées, trois 
mois avant l'expiration de chaque ter
me. 

La signature sociale ne devra être em
ployée que pour les affaires de la Socié
té et toutes opérations de spéculation 
sont absolument interdites, le tout à 
peine de nullité même à l'égard des 
tiers. 

Le décès de deux associés mettra im
médiatement fin à la Société. 

La liquidation de la Société se fera 
par le soin des trois associés. 

Alexandrie, le 27 Mai 1937. 
Pour la Société, 

42-A-262 A. Hazan, avocat. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

<Par acte sous seing privé du 15 Mai 
1937, visé pour date certaine le 17 Mai 
1937 sub No. 2257 et enregistré au Gref
fe Commercial du Tribunal Mixte du 
Caire le 24 Mai 1937 sub No. 14.5/62e 
A.J., jl a été formé une Société en ·nom 
collectif sous la Raison Sociale John 
Mordo & Co., entre les Sieurs Maurice 
Gattegno et John Mordo, tous deux com
merçants, demeurant au Caire, le 1er 
suj et espagnol et le 2me hellène. 

Siège: au Caire, et succursale n'im
porte où besoin sera. 

Objet: l'exploitation du fonds de com
merce de la Firme Frank Ratcliffe F.F. 
Maeers successeurs, sise au No. 33 rue 
Saptieh, savoir: commerce de ferronne
rie en général, peinture, e tc. 

La durée de la Société est de 5 ans 
commençant le 1er Mai 1937. 

Capital social: L.E. 4000. 
Pour engager la Société la signature 

conjointe des deux associés est néces
saire. 

Frank Ratcliffe John Mord o- & 
Co. Successeurs. 
Pour John Mordo & Co., 

59-C-446. Charles Golding, avocat. 

MODIF1CATION. 

Extrait du R egist1·e des Actes 
de Société du Greffe de Commerce 

du Tr~bunal Mixte du Caire. 

L'an mil neuf cent trente-sept et le 
jour de Lundi vingt-quatre (24) du mois 
de Mai. 

Au Greffe de Commerce du Tribunal 
Mixte du Caire; 

Par devant Nous, Charles Illincig, 
Greffier près le dit Tribunal, 

A comparu 
Maître Edmond Barcilon, avocat, en 

substitution de Me S. Jassy, avocat de 
la Société Anonyme des Anciennes En
treprises L. Rolin et Co., 

Lequel Nous a requis de transcrire 
sur le Registre des· Actes de Société te
nu à ce Greffe les modifications sui
vantes apportées aux art. 4, 5 et à l'ali· 
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néa 3 de l'artic le 36 des Statuts d e la 
oite Socié té transcrits à ce Greffe en 
<date du 20 Juin 1923 ub No. 180 / 18e 
A.J ., les di tes mod ifi calions aya nt fai l 
l'obj et de r ésolutions prises par l'As
±:emblée Générait• Exlraord in ain· des 
Actionnaires du 12 Avril 1937. 

L'art. '• t•s t nwdi['ié comm e suit: 
«La d urée de la. Socié té t ~s t fix é r , 

sauf di s oluli on ou proro~alion , à 
quara nte a nn ét' s à dalPr du Décret 
R oyal autori::-:a nl sn. con s tituti on» . 

L'art . ::> es t 111odi['i.é co mm e su i t: 
«Le capital soc ial es t fixé à. L .E. 

1.00.000 (cent m ill e LivrPs E gyp
tienn es) r eprésenté pa r 2.500 (de ux 
mill e cinq cents) ac ti on · de L. E. 40 
(quarante Livres E g ypti enn es) eha
.cun e». 

«En cas d 'aug m enta tion du capi
ta l soc ia L les n o uvell es act ion s n e 
p ourront· ê tr r. é mi sf's a u-d rsso u s du 
pair». 

«En cas d 'émiss ion a u-d e!"s us elu 
p air, J' ex céde nL sr ra mi s à la r ése r
ve» . 

Le 3mc alin éa d e l ' ar / . 36 es t ·remplacé 
par le texte suiv ant: 

«Puis il es t prélevé la :-: omme 
s uffi sante p our nayer, ava nt to ute 
a utre aff rc la li on , un premi e r d ivi
dende c umul a tif par ex ercice de 
L. E . 1 (un e Livre Egypti r.nne) à 
chac un e des a cti on s co mpl è tem ent 
libérée· . 

«Pour les ac ti on · non libé rées, ce 
premier divide nd e :-:r ra p roporti on 
n el a u m on ta nt a ppelé e t libé ré» . 

A l'app ui le comparant produit un ex
t.rai t certifié conform e d u procès-verba l 
clc la el ite As embl ée Gé n éra le Extraor
dinaire d u 12 Avril 1!):3/. 

Ex tra it d u d it procèS-\ï' rbal a é té in
"éré au J ou rn a l Offi c ie l d u 17 1\Ia i 1037, 
:\o. 11, do n t u n f'xc m p laire a été ann e
xl; au présent procès-vrrb al c l un second 
exempla ire a é té a ffi ché a u T ablea u à 
r:e destiné. dans J' f' n ce inlc d e ;-.,T o trc Tri
b unal, sub No. 11 Gj G2c, vo l. 110, page 70. 

Dont ac te . 
Le Comparan t, (s ig n é ) E cl . Barc il on . 
L e Greffi e r , (s igné) Ch . Tll in cip· . 
P our cop ie conform e a u R egis tre. 
L n Caire, le 211 Ma i 1937. 

. Le Greffi er , (s ig n é) Cil . lllin c ig. 
'")our la Soc. Ame df's Anc. Enlrcpr i!"l's 
L. Pcoli n & Co ., 
2'1-C-420. S. J as!" y, avoca 1 
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MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Oé J)OSanle: N ico las Soussa Lld. S.A.A., 

aya nt s iège a u No. 1 de la 1 uc Tous
soun, Alex a ndrie. 

Dale et No. du dépôt: le 19 Ma i 1937, 
No. 6!16. 

Natm·c de l'enren is h·emcnt: Ma rque 
d e F a brique, Classe 23 . 

Descl"ÎJ)lion: é tiq ue lte verte parla nt 
r espec tivem ent dan s deux cercles les 
initi a les «N .S .» entrelacées e t le m o l 

...... Y" 

(Soussa) . L'é tiqu e tte p orte en ou lre les 
inscriptions « 1icolas Soussa Frères -
Cairo» e t 

~ ...... Y" ..1.6:::
(Cigarf'llcs Soussa-Le Caire). 

Dt,-s tination: à ide ntifi e r des Cigar e t
tes . 

Agen ce de Breve ts J . A. Degia rd e. 
68-A-269. 

Déposante: E as tern Com1 a n y, S .A. E. 
ayant s iège à Al exandrie, 1 r ue T ou s
soun . 

Dale et Nos. du dépôt: le 25 Ma i J 037. 
Nos. 668, 66ü e t 670. 

Natm·e de l'em'C{Jistremenl: Ma rqu e 
de F abrique, Classes 23 & 26. 

Dcscl'iplion: 
i. ) P a pi er à cigare ttes por ta nt Ir df'.

s in d 'une colo mhe r n pl e in vo l, la dén o
min a ti on « SA J\1 S OUN MA I\TT SOUS » f'l 
l'in scripti on «K evo r·k Ipc ki a n ». 

2.) P a pi e r à cigare ttes por ta nt le des
s in d' une colom be en p lei n vo l, la dé
n omin a ti on « SA i\1 SOUN ?vlA DE\1 » e l 
l'in sc ri ption «lüvo rk Ipcki a n >). 

3 .) P apie r à cigare ttes p or ta n t da n s un 
ce rc le, Ir, dess in d' un e colom be en pl ein 
vo l, la dé n omination « Zi\lUF .•> c l l'in s
cription «K cvork Ipcki an ». 

Hes linalion: à ide n tifie r des Cigare t
tes . 

Agen ce cle Breve ts J . A . Dcgia rdc . 
G!J-A-270 . 

n,·~pos:mle E as lr m Company, S.A. E. 
a yan l s iège à A lcxa ndr ic, 1 r ue T ou s
so un . 

Date ct No. du dt!ptH: le 23 1\fa.i 1037, 
No. 071. 

Nattu·c de l'e nJ'Cfli s ll·cmenl: J\'Ta r q u r· 
de F abr iqu e, Cla ssf's : 23 & 2fi. 

Uese•·ipl.ion: P ap ier à Cigarette: por
tan t le dess in rl' tm é pf'rv irr a ux ai les 
dé pl oyées, la dé n omi n<l tion « SA.\I f-iOU\1 
PAH.l<'UM I~ » ct l ' in ser inlion «1\ . & G. 
Mf'l konia n , Ca iro- l•:gypt ». 

))estinnlion: il iclf' nl ifi rr Cip·a ,·dtcs. 
Agf'ncc de BrPvcts .1. A. l)t•g- iarcle. 

70-A-271. 

IJéJlOS:mlc: Nic:ol<lS So ussa Ltd ., S. A . 
A . aya nt s iège a u No. :L de la r ue Tou s
soun , AJ cxa ncJri 0. 

Dale el Nos . du dépôt: le 2G Mai Hl37, 
Nos. 072, 673, 074 c l 075. 
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Natm·c de l'enret:~istrcmenl: Ma rques 
de Fabrique, Classes 23 & 26. 

Description: 
~. ) Papi e r à cigarettes portant la déno

mJI1at ion « SOUSSA No . 2 » e t l'inscrip
tion «N icolas Soussa Fres» . 

2.) Papie r ü cürarc ttcs porta nt la dé
nomina tion « SOUSSA No. 3 » e t l'ins
cription «Nicolas Soussa F res». 

3. ). Papier à cigare ttes po rta nt la dé
n omma lwn « SOUSSA No. 1 » c l l'ins
cription «Ni colas Soussa Frcs» . 

1 .) Pa pi e r à cigare ttes por tant la dé
n omin a ti on « MADEN » c l l'in scrip ti on 
«N icolas So ussa Frrs» . 

Deslinnlion: à idf' nlilï rr des Cigare t
tes. 

Agen ce de Breve ts J. A. Dcgia rde . 
71-A-272. 

UéJJOSHnlc: S.A . Tabaes c t Cigarf' Ltes 
1\Ia loss ia n. aya nt s iège à Alexand ri e, 1 
ru e Tou ssoun. 

Dale ct Nos. du dépôt: le 25 Ma i 1937, 
Nos . 676 & 677. 

Na ture de J '(~m·~rish·emc:nt: Ma rq ues 
df' Fabriqu e~ , Classes 23 & 26 . 

n cscription: 
1. ) Pa pier à Cilrar e ttcs porta nt le des

sin d'un gazell e, la dénomin a ti on «:\IAA
LESH» e l l 'in se ription «Tab ar !" f'l Ciga
r e llf'S Ma lo!"sia n». 

2 .) Pa pi e r à Cigar et tes p orta n t t ro is 
ra ies h orin zo nta les, l'inscr ip ti on «T a
bacs c l Cigare ttes Ma loss ia n , Soc ié té 
Anonyme» le dess in d ' une ga.zc ll c r t la 
dé nomin a ti on « VE7-IR ». 

Destina lion: à id en ti fi er drs Cigare t
tes . 

A gen ee de BrcYcls J . A . Degiarde. 
72-A-273 . 

IJéposanll': S.A. Ta bacs c l Cigarc tt.cs 
Papalll éologo u, aya nt s iège à A lexa n
d r i<'. 

Dale cl !\o~ . du déflôl: le 20 :\l a i 1037, 
i\ os . 079, 680, mu. G82, 683. ü8'1 <'l 08:J. 

Nature d e l'CIH'C!Jis ll·e m(•nl: :\larqucs 
de F ab r iq ue, Classe:- 2~1 & :2U . 

Desc l'ipl ion: 
:l.) P ap ier kt C iga rc tlc::; por tant un e 

g-msse ra ie h orizon ta le , la dénom ina ti on 
« i\IADI•: \' » l'l lï n::-:criplion «Papatlléo
logo u, S.A. -Alcxan d ri r ». 

2.) Pa pi c·r à Cigare tt es por tant le n om 
« P ap a th éo logo u S. A. » les m o ls «C ico
patra .D o uras» in scri ts en arabe, ct, cn
t.re de ux ra ies h o rizon ta les, la dénom i
n a ti on « CLEOPATH.A ». 

3.) P ap ie r il Cigarctlt's, ü ho u! doré, 
po rta nt la clé nornin a l ion «GO LD E N 
lHT S ». 

'1. ) Eti q ue tt e co nst itu a n t la marq ue 
Samsoun Latif. El é nwn ls d ist inct ifs: 
lf's lc lt r, •s P et F, c ll aC: tliW S( ' clél.acilant 
:-:ul' Ul lf' pyram ide•. le nom c!c la Heq ué
nu l t(', l'i nsn ip l ion « .'T:\:\1 ELl S J)()lJ
H /\f-i ( :1 G .\ l~ I·: T '['};S A lexH IHiri<l- l•:gyp t» 
Pl la dé n omi11 ;tli on « S :\ 1\ lSO l l\' L A
' I' ll•' ». 

G.) Pap iPr ,·! Cig<tf'( •lf t•s por ta nt lï ns
CJ' ip tion «T<lhac,; cll:igart•L i c~!" Papat il éo
logo tl . Soc i61ô 1\n on ylll L'» l'l la clé!wmi
n a li on « S,\1\ fSOUN L A 'l'T l<'» . 

ü.) Eliqu nllt' co n s titua nt. la m a rq ue 
J\:la d r n K·dra. Elé mr->nls cl i!"tin c tifs: les 
lnltrcs P c l F , c hac un e sc dé tach a nt. s ur 
un e py rnmi do, 1(' n om de la Hr f!u érantc, 
l'inscription « ST AJ\1ELJS DOURA S-
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Egyptian Cigarettes »; l_e. tout da!l~ un 
encadrement de fantaisie; Co!l-JOI!J-te
ment à cette étiquette, la denommatwn: 
«MADEN EXTRA». 

7.) Papier à Cigarettes portant les let
tres p et F, chacune se détachan~ sur 
une pyramide, le nom de la Requeran
te et la dénomination MADEN E~TRA. 

Destination: à identifier des Cigaret-
~~ . d Agence de Brevets J. A. Deg1ar e. 
73-A-274. 

Applicant: Eugen Bauer G.m.b.H. _of 
Neckarstrasse 10, Stuttgart-Untertur
kheim, Germany. 

Date & Nos. of registration: 4th May 
1937, Nos. 597 & 598. 

Nature of registration: Tracte Marks, 
Classes 2 and 52. 

Description: 

~-........ 

Destination: 1st: Electrical apparatus 
and accessories therefor and ali other 
goods falling in Clas~ 2. 2nd: Photogra
phie, cinematograph1c apparatus and 
accessoiries therefor in Class 52. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
4.\.'3-A-263. 

Applicant: J. D. Riedel -· E . de_ Haën, 
AG., of 1-32 Riedelstrasse, Berlm -
Britz, Germany, Prussia .. 

Date & No. of re.gistratiOn: 21st May 
1937, No. 6!16. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Classes 41 & 26. 

Description: word «Le ci tamin». 
Destination: remedies, ch emical pro

ducts for m edicinal and hygienic purpo
ses, pharmaceutical drugs and prepara
tions. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
14-A-249. 

Applicant: Aktiebolaget Walltex, of 
Lidingo, n ear Stockholm, Sweden. 

Date & No. of registraHon: 21st May 
1937, No. 647. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Classes 37 & 26. 

Descrip-tion: word «Walltex». 
Destination: Building materials, espe

cially m aterials for lining walls, ceiling 
and roofs , insulating materials, pressed 
products of wood, wood pulp, straw 
and similar fibrous m a terials. 

G. Magri Over end, Patent Attorney. 
13-A-248. 

Applicant: Wild & Co., Società Anoni
ma, of 60 Corso Galileo Ferraris, Turin, 
Ital y . 

Date & No. of r~istration: 24th May 
1937, No. 654. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Classes 57 & 26. 
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Description: The denomination in 
Arabie characters: 

·'6'_,-.!.J -1)_, 

Destination: textiles. 
G. Magri Overend, Patent Attorney. 

64-A-265. 

OÉPOTS 01NVENTIOIS 
Cour d'Appel. 

Déposant: Jirar Baldasar, rue Bus
tan, haret Sawafeh, No. 3, L e Caire, 
Egypte. 

Date et No. du dépôt: le 19 Mai 1937, 
No. 170. 

Nature de l'em·egistrement: Invention, 
Classe 15 f. 

Description: Appareil coupe-laine pour 
tapis fabriqués à la main. 

Destination: à couper le fil à chaque 
pression de la main . 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
15-A-250. 

Déposant: Jacques Babajean, commer
çant, russe, 39, rue Sidi Cheha ta, Ale
xandrie. 

Date et No. du dépôt: le 20 Mai 1937, 
No. 174. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 54 H. 

Description: système de loterie r epré
senté par un tableau divisé en 15, 20, 30 
50, 70 ou 100 cases numérotées de 1 à 
100 et portant chacune un jockey monté 
sur un cheval au galop . Le numéro ga
gnant es t caché dans une rondelle qui 
se trouve au haut du tableau et au mi
lieu . 

Destination: à faciliter aux commer
çants l'écoulem ent de leurs marchandi
ses. 
63-A-264. Léon Azoulaï, avocat. 

Déporsant: Marco Baccich, italien, do
micilié à Alexandrie. 

Date et No .. du dépôt: le 4 Avril 1937, 
No. 134. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 85 b. 

Desci'i:ption: Appareil aiguisoir bru
nissoir pour lames à rasoirs et toutes 
autres lames tranchantes. 

Destination: à aiguiser des lames de 
toutes sortes avec le maximum de faci
lité et d'économie. 

Agence de Brevets, J. A. Degiarde. 
80-A-276. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal du Caire. 
Actes Judiciaires signüiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

10.5.37: Greffe des Distrib. Mans. c. 
Sania Abdallah Ahmed. 

10.5.37: The Imperial Chemical In
dustries c. Philippe Magdi Chenouda. 

28/29 Mai 1937. 

10.5.37: The Land Bank of Egypt c. 
Hussein Abdel R azek. 

10.5.37: Apostolo P entilidis c. Harni. 
da Abdel Gawad. 

10.5.37: Banque Misr c . Moukhtar· 
Mohamed. 

10.5.37: R.S._ Isaac & Theo Levy c. 
vVassef Mikhall Hassoun. 

10.5.37: Banque Mosseri et autres c. 
J ean Marsan. 

10.5 .37: Michel Dubray c. Guirguis· 
Antoun. 

11.5.37: Min . Pub . c . Soliman Gho
brial. 

11.5 .37: Min. Pub . c . Hussein Abdal
lah. 

1!.5.37: Greffe Pénal c. Saad Moursi 
Saad. 

11.5.37: Greffe Mixte du Caire c. 
Moh. Zahed El Tawil. 

11.5.37: Greffe Mixte du Caire c. 
Alexandre Albanis. 

11.5.37: Dresdner Bank c. Aly Aboul 
Kheir. 

11.5.37: Greffe Mixte du Caire c. R.S. 
Georges & Stamatis Mayerakis. 

11.5.37: Andrea Fidomanzo c. Salva
tore Fidomanzo. 

11.5.37: R.S. Allen Alderson c. Moh. 
Bey Hamdi El Sayed. 

11.5.37: Alfred Bey Chammas c. Da
m e Marie Enkiri. 

11.5.37: J ean Gallios c . Dame Amou
na Abdel R ehim E:t Kateb . 

11.5.37: Min . Pub. c. El Kornmos 
Chenouda Abdel Malek . 

12.5.37 : Greffe des Distrib. c. Abclei 
Gawad Aly Hegab. 

12.5.37: Greffe des Distrib. c. Fatma 
Aly Hegab. 

12.5.37: Greffe des Distrib. c .. E,hadi· 
ga Aly Hegab. 

12.5.37: Greffe des Distrib. c. Fatma 
Hussein Hegab. 

12.5.37: Greffe des Distrib. c. Abdal~ 
lah Hussein Hegab. 

12.5.37: Greffe des Distrib. c. Aly 
A wad Marzoulc 

12.5.37: Greffe des Distrib. c. Bassa
n e Mohamed Mansour. 

12.5.37: Greffe des Distrib. c. 1oha· 
m ed Fouad Ragab. 

12.5.37: Greffe des Distrib. c . Hoirs 
Moh. Bey Wahby. 

12.5.37: Greffe des Distrib. c . Abclel 
Hamid Helmi. 

12.5.37 : Greffe des Distrib. c . Prin~ 
cesse Ein El Hayat Hussein. 

12.5.37: Greffe des Distrib. c . Dame 
Victoria Ibrahim Abdel Malek. 

12.5.37: Min. Pub. c . Moh. Abclel 
Naim. 

12.5.37 : Min. Pub . c. Moh. Sayed 
Sobhi. 

12.5.37 : Greffe P énal c. Omar Issa. 
12.5.37: Greffe Pénal c. Aly Mousta~ 

ph a. 
12.5.37: Greffe P énal c. Moustapha 

Mohamed Moustapha. 
12.5.37: Greffe des Distrib. Ma.r.s. c. 

Alfred Neguib Moussali. 
12.5.37: The British Ergyptian Cottoa: 

Cy. c . Abdel Latif Moh. Said Sal em . 
12.5.37: The British E,gyptian Cotton 

Cy. c. Hania Moh. Said Salem. . 
12.5.37: Joseph De Botton c. Wad1h 

Copti. 
12.5.37: Greffe Mixte du Caire c. An~ 

dré Koucheski. 
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12.5.37: The Trac tor Cy. of Egypt c. 
Mouslapha Abou Bakr El Demerdashe . 

12.5.37: Dame r·oeele Martino c. 
Prosper Adem . 

12.5.~17: Dame ïoeelle Martino c. Da
me Yolande Adem. 

13.5.37: Greffe des Distrib . c. Sayed 
Hussein Saber. 

13.5.37: Greffe des Distrib . c. Hosna 
Abdel \Vahab. 

13.5.37 : Grerre des Dislrib. c . Geor
ges Costopoulos. 

13.G.37: Greffe des Distrib. c. Hélène 
Pandeli Plousl<a. 

13.5.37 : Greffe des Distrib. c. El6o
norc Spiro Parth en is. 

13.5.37: Greffe des Dis trib. c. Dimitri 
S. Parthenis. 

13.5.37: Greffe des Di s trib. c. Evan
gelo Plousl\a. 

13.3.37 : i\lin. Pub. c . ~lohamed i\bdel 
Raze!\. 

13.5.37: ~lin . Pub. c. Paul Rizzo. 
13.:).37: Min. Pub. c . Fatma ;\loha

mcd Sa lem. 
-,.:n: !vlin . Pub. c. Osman Gaber 

:\lahmoud. 
13.:1.:17: ~lin. Pub. c . Charalambo Ni

colas Papa charal ambo. 
13.5.37: Min. Pub. c. Abdel Raouf Aly 

Eraki. 
13.5.37 : Min. Pub. c . Moh. Aly El 

I\olaly. 
13.5.37: Min. Pub. c. Benila Benvol-

t era. 
1:~.i">.8l: \Jin. Pub . c . Stelianos Piros. 
J 8.7> . ~H: Min. Pub. c. Grasvili Ubaldo . 
13.i5.37: Min . Pub. c. Dimitri Khara-

1ambo . 
13.0.37: R.S . Fralclli Gila c. Sadek 

'dikhail Morgan. 
1:1.0.37: Banque Misr c . Ibrahim 

Abo u! nanna. 
13.0.37: Maurice Y. Levy c. Vahan 

:\lou radian. 
1'1.0.37: Min. Pub. c. Bassili Cossi 

prnlarios. 
1 '1 .5.37: \lin. Pub . c . Andrea Andrea

d is . 
H.i'>.37: Min. Pub. c. L6on Mazaud. 
H.5.37: Min . Pub. c. Arthur Hause

mann. 
1'!.5.37: \!lin. Pub. c . Remy Hauser

man. 
1 'dS.37: Min. Pub . c. Irma Hauser

man. 
H.5.37 : Min . Pub. c. Edwina Hauser

man. 
1'1.:>.37: Greffe P6nal c. i\ly El Ta

nouh i. 
1.1.5.37: Greffe des Distrib. c . Aicha 

Jfnssan i\li Chalab i. 
1i'l.5.87: GrcffP- cles Distrib. c. Moha-

rn ('(] i\li Chalabi. 
1?>.5.37 : Min. Pub. c . S . .J. Wright. 
1 S.5.37: Min. Pub. c . .Jean Capazal<i s. 
15.5.37: Min. Pub. c. Euripide Vassi-

lou. 
1:> .0.87: Min. Pub. c . Vasili Dracos. 
15.5.37: Min. Pub. c. Elie Panayotti 

c. F:xilio. 
1!5 .5.37 : Min. Pub. c. Tarbeh Amir-

gian. 
15.5.87: Min. Pub. c. Antoun Zakha-

ria. 
1:>.5.37: Min. Pub. c. Georges Yous-

tas . 
1:1:5.37: Min. Pub. c. Luigi Ciocvoli-

no. 
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15.5.37: Min. Pub. c. Raymond De 
Benoît. 

15.5.37: Min. Pub. c. Ebbo Marco 
Léon (2 actes). 

15.5.37: Michel Sapriel c . Edgard 
Curmi. 

15.5.37: Ahmed Fahmi Mohamed 
Abdel Halim c . Abele! Hadib Youssef. 

15.5 .37: Youssef Fattouche et autre 
c. 1ikhai l Wassef. 

15.5 .37: Ahmed El Sayed c. Moh. Aly 
El Tounsi. 

15.5.37: .Jean Harscoct c . Dame Sari
na Foa. 

15.5.37: Jean Harscoet c. Joscpll Foa. 
15.5.37: Michel Du bray c. Guirguiss 

Antoun. 
15.5.37: Mre. Kh. I-Iussam El Dîne c. 

l<'ahmy Wissa. 
15.5.37: Banque Belge en Egyple >. 

Henri Mo lho. 
15.5.37: Banque !Vlisr c. Dame Gazia 

El Charkaoui . 
1G.5.37: l\lin. Pub . c . Dame Henri ette 

Boltari. 
16.5.37: Min. Pub. c . Dame August~ 

Mal las. 
16.5 .37: Min. Pub. c. Kyriacos Lado

poulos. 
16.5.37: Min. Pub. c. Costi Roupilio

tis. 
16.5.37: Min. Pub . c . Vladimir Pen

yakoff. 
17.5.37: Greffe des Distrib. c. Ibrahim 

Salch Lamei. 
17.5.37: Greffe des Distrib. c. Soad 

Sal eh Lamei. 
17.5.37: Greffe des Distrib. c. Dame 

:\'c fissa Saleh Lamei. 
17.5.37: Greffe cles Dislrib. c. Dame 

Zeinab Lam ei. 
17.5.37: Min . Pub. c . Petro Savi latos . 
17.5.37: Min. Pub. c. Dimitri Econo

midès. 
17.5.37: Min . Pub. c . Dame Athina 

Manfeedi. 
17.-.37: !\lin. Pub. c . William Bovil. 
17.5.37: Min . Pub. c. Antoicc Fotia-

clis. 
17.5.37: Min. Pub. c SotJoi :\lansi. 
17.5 .37: Min . Pub. c. A.F. Sharp. 
17.5.37: Moustapha Aly c . .J. Fardul-

li s . 
17.5 .37: Un ited Exporters Ltd . c. Ah

mrd Shalabv E.l H.imali. 
17.5.37: i\bd el Fattah Moustapha El 

Fadi c. Moh . Ibrahim El :r-.;oubi. 
17.5.37: The Kafr El Zayat Cotton c . 

Moh. Abded ct Frères . 
17.5.37: Clément Pardo c. Lian Geor

ges Abou! Foul. 
18.5.37: Min . Pub. c . Chafik Guir

guiss. 
1R.5.37: Albert Homsy c. Dame Bahia 

Moham ed. 
18.5.37: R.S. J ohn Dickinson c. R .S . 

Ramzi & Guirguiss Soliman. 
18.5.87: Clé . Civil e du Lotissem ent de 

l'ezbct Hoirs Doghdacli c. Khalil Guir
guis Daoud. 

18.0.37: Mo'hamed Talaat et autres c. 
Ahmed Kamal. 

18.5.37: Usines Réunies d'Egrenage 
ct, d'Huilerie c. Ibrahim Abdallah He
Jal. 

Le Caire, le 20 Mai 1937. 
982-C-402. Le Secrétaire, M. De Bono. 
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AVIS DES SOCIETES 
The Nile Land & Agricultural Company. 

Deuxième Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de The 
Nile Land & Agricultural Company sont 
convoqvés en Assemblée Général e Ordi
naire 1.3 Samedi 12 Juin 1937, à 11 h·. 
a.m., aux Bureaux de la Société, 10 rue 
Mahmoud Pacha. El Falaki, pour délibé
rer sur l'ordre du jour suivant: 

1.) Rapport du Conseil d'Adminis tra
tion pour les années 193lt/1936; 

2.) Approbation des Comptes des exer
cices 1931,~ , 1935 e t 1936; 

3.) Confirmation des Censeurs pour 
les années 1935 ct 1936; 

4..) Rapport des Censeurs; 
5.) Election du Conseil d'Administra

tion dont le m anda t est expiré. 
ô.) omination des Censeurs pour l'e

xercice 1937 e t fixation de leur rémuné
ration. 

Tout possesseur d'au moins cinq ac
tions, pour assister à la susdite Assem
blée, devra en avoir fait le dépôt au
près d'une Banque de la ville ou auprès 
de la Société (art. 26 des Statuts) au 
moins cinq jours avant la date de l'As
semblée. 

Alexandrie, le 25 Mai 1937. 
Le Conseil d'Administration. 

16-A-251. 

The Nile Land & A!}ricultural Company. 

Deuxième Convocation . 

Messieurs les Actionnaires de The 
ile Land & Agricultural Company sont 

convoqués en Assemblée Générale Ex
traordinaire, le Samedi 12 Juin Hl37, à 
11 heures 30 a.m ., aux Bureaux de la: 
Société, 10 rue Mahmoud Pacha El Fa
laki, pour délibérer sur l'ordre du jour 
suivant: 

Répartition d'actif ct réduction du ca
pital social. 

Tout possesseur d'au moins cinq ac
tions, pour pouvoir assister à la séance, 
devra en faire le dépôt auprès d'une 
Banque de la vill e ou de la Société (Art. 
26 des Statuts) au moins cinq jours 
avant la date de l'Assemblée. 

Alexandrie, le 25 Mai 1937. 
17-A-252 Le Conseil d'Administration. 

The Delta Tradin!l Cy. 

A vis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de The 
Delta Trading Coy. sont convoqués en 
Assemblée Générale Ordinaire qui sera 
tenue le J eudi 17 Juin 1937, à 5 h. p.m. 
au Siège de la Société, 4.3 rue Salah El 
Din, à Alexandrie. 

Ordre du jour: 
1.) Rapport du Conseil d'Administra

tion. 
2.) Rapport des Censeurs. 
3.) Approbation des Comptes de l'E

xercice 1936-1937. 
4.) Répartition des Bénéfices. 
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5.) Renouvellemen t partiel du Con
seil d'Administra tion . 

6.) Nomination des Çen ~e urs pour l:E
xercice 1937-1!)38, et fi xatJO n de leur m
demnité. 

Tout Actio-nnaire possédant au moins 
cinq actions, a droit de prendre part à 
l'Assem blée à condition de déposer les 
dites ac tions au plus ta rd le 12 Ju in 
1937, soit au siège social, soit dans un 
Etablissement de Crédit à Alexandr ie 
ou au Caire. 

Le Conseil d'Adminis tra tion . 
974-A-236. (2 NCF 29/ 8). 

Association du Commerce d 'K-xportation 
d'Alexand rie. 

Avis de Con vocation. 

Messieurs les Membres de l'Associa
tion sont convoqués en Assemblée Géné
rale Ordinaire, le Mercredi 2 Juin 1937, 
à midi et quart, aux bureaux de la Com
mission de la Bourse de :Minet El Bassal, 
à Minet El Bassal. 

Ordre du jour : 
1. -- Lec tu re du procès-verbal de l'As

semblée Générale Ordinaire du 26 Mai 
1936. 

2. - Rapport du Comité. 
3. - Approbation des Comptes de 

l'Exercice 1936/37. 
4. - Elec tion du Comité. 
5. - Nomina tion du Censeur pour l'E

xercice 1937 /3S et fixa tion de son in
demni té. 

Alexandrie, le 27 Mai 1937. 
Le Prés ident de l'Assoc ia tion, 

40-A-260 Edwin N. J . Goar. 

Socié té Anonyme Belgo-Enypticnne 
Anciennement : 

Socié té Générale Egyptienne 
pour l'Agri culture et le Commerce. 

Siège Social: Anvers . 

A vis ruu Déten teu rs de Pw'ls Social es. 

Le co upon No. 2 des Par ts Sociales es t 
payable à par tir du 1er J uin prochain 
par Frs Belges 15 (quin ze francs) ne t, 
aux bureaux de la Société, 48 place de 
Meir, à Anvers, et 2 r ue Maarouf, au 
Caire. 

Le Caire, le 27 Mai 1937. 
57-C-H4 . (2 CF 29/ i er). 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

= == 

Tribunal du Caire. 
Avis de Location de TeiTains. 

Le Crédit Foncier Egyptien, en sa 
qualité de Séquestre Judiciaire des biens 
de la Dame Sallouha Hassanein Abdel 
Ghaffar, porte à la connaissance du pu
blic qu'il met en location pour l'année 
agricole 1937 /1938, une étendue de 117 
fèddans, 12 ki rats et 13 sahmes sis aux 
villages de Mit Serag et Kafr Mit Serag, 
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dis trict de Kouesna, Moud iri eh de Mé
noufieh . 

La dite location es~ pour la durée 
d'une année, commençan t le 1er No
vem bre 1937 et expirant le 31 Octobre 
1938 et confo rmément au Cahier des 
Charges déposé au Crédit Foncier Egvp
tien, 14 rue Manakh, Le Caire, Service 
des Domaines. 

Les offres devront ê tre accompagnées 
d'un cautionnement de 10 o;o et parve
nir au Crédit Foncier Egyptien, au plus 
tard, le Jeudi 10 Juin 1937, jour fixé 
pour les en chères, de 9 h. a .m., à midi. 

Le Séquestre se réserve tous ses droits 
d'a-ccepter ou de refu ser toute demande, 
selon qu 'il le jugera conforme aux in
térêts des parties, ou mêm e de renvoyer 
la séance pour la continuation des en
chères . 

Le Séquestre J udiciaire, 
Crédit Foncier Egyptien . 

877-C-34.7 (3 CF 24/28/31). 

Faillite F. W . Cmnin1J & Cie ., Ltd. 

Avis de V en te de Créan ces . 

Il es t porté à la connaissance du pu~ 
blic qu'à la réunion des créanciers qm 
sera tenue le jour de J eud i 3 Juin 1937, 
dès 9 heures du matin , il sera procédé 
par devant Monsieur le J uge-Commis
saire, à la vente aux enchères publi
ques de toutes les créances actives ap
partenant à la failli te ci-dessus, d' un en
sem ble de L. E. 970, 753 m jmes, le tout 
appuyé par des pièces jus tifi ca tives. 

En dehors de ces créances, la Faillite 
bénéfi cie également des commissions 
à recevoir sur les assurances qu 'ell e 
avait faites pour le com pte de ses clien ts 
auprès de la London & Scottish Assu
ra nce Corporation Ltd. de Londres, 
commi ssions payables le 30 Avril de 
chaque année At qui en 1931 se son t éle
vées à Lst. 39-3-3 c t en 1936 à Lst. 
10-17-9. 

Le bordereau des dites créances peut 
ê tre consulté a u burea u elu Syndic, 33 
avenue Fouad Ier, tous les jours, sauf 
le Dimanche, de 9 h. a. m . à midi. 

Paiement immédia t e t au com ptant. 
Le Syndic de la Faillite F. W . 
Cuming & Cie., Ltd., 

33-C-429. D. J . Carall i. 

J.VIS DIVERS 
Retrait d'Associé. 

Il es t porté à la connaissance du pu
blic que le Sieur Michel Abboudy a ces
sé d'être membre de la R. S. Amin K. 
Abboudy & Cie depuis le 4 Octobre 
1930. 

74-M-713. 
Le gérant responsable, 

Amin Abboudy. 

28/29 Mai 1937. 

= 
- SPECTACLES -

.&.LEXA.NDRI:E: 

.---------------------------------
Cinéma MAJESTIC du 27 Mai au 2 juin 

LA FLAMME 
avec 

LI NE NORO, CHARLES V ANEL et SIGNORET 

Cinéma RIALTO du 26 Mai au 1er juin 

MOONLIGHT MURDER 
avec 

CHESTER MORRJ.S et MADGE EVANS 

---------------------------------
Cinéma RIO du 27 Mai au 2 Juin 

BANJO ON MY KNEE 
avec BARBARA STANWYC.K et JOEL MC CREA 

PEPPER 
ILVec J A NE W H 1 TER S 

Cinéma STRAND du 26 Mai au ! er juin 

DODSWORTH 
avec 

RUTH CHATTERTON et WALTER HUSTON 

Cinéma LIDO du 27 Mai au 2 ju in 

T~E WHITE ANGEL 
avec KA Y FRANCIS 

GOLD DIGGERS 1935 
a vec DICK POWELL 

~-------------------------------
Cinéma ROY du 2;) au 31 Mai 

THE BLACK ROOM 
ave BORIS KARLOFF 

NEW YOR K - MIAMI 
a vec CLARK GABLE e t CL A UDETTE COLBERT 

Cinéma KURSAAL du 26 Ma i au ! er juin 

UNDER THE PA·MPAS M OON 
avec WARNER BAXTER 

METROPOLITA N 
avec LA WREN CE TIBETT 

~ 

~-------------------------------

Cinéma ISIS du 26 Mai u 1er Juin 

DOUX et AMER 

Cinéma LA GAITt (lbrahimieh} 
En plein air Tél. 25225 

du 27 Mai au 2 juin 

IN CALIENTE 
avec DOLORES DEL RIO 
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